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60ème

année

Prélude à la journée nationa-
le de la jeunesse, célébrée

le 28 février de chaque année,
le ministre de l’éducation civi-
que et de la jeunesse, Anatole
Collinet  Makosso, a livré un
message, en son cabinet de tra-
vail, lundi 27 février 2012, à
Brazzaville. Dans ce message à
cette journée nationale, dont le
thème retenu est: «Jeune Con-
golais, sois un acteur conscient
du développement de ton
pays», le ministre Anatole Col-
linet Makosso a invité les jeu-
nes congolais à méditer sur leur
rôle et leur responsabilité dans
la construction du pays. Il a,
également, mis l’accent sur le
programme de son départe-

Sénégal

Wade risque
de croiser Sall

sur le chemin de
sa réélection

(P.3)

Journée nationale de la jeunesse
Anatole Collinet Makosso invite la

jeunesse à l’esprit de responsabilité
ment, pour cette année. «Le
Ministère s’emploie, entre
autres, à promouvoir une nou-
velle jeunesse congolaise res-
ponsable et profondément
hostile aux antivaleurs, à édi-
ter un code de bonne condui-
te devant servir de guide de
comportement pour la jeunes-
se congolaise, à forger au sein
de cette jeunesse une menta-
lité qui, dans la gestion de sa
diversité, même de ses diffé-
rends, l’incline à préférer le
dialogue, la culture de paix et
de la concorde à la violence»,
a-t-il déclaré.
Anatole Collinet  Makosso  a,

(Suite en page 3)
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Col l ine t
Makosso

Abdoulaye Wade. Macky Sall.

Mise au point
du Collège intersyndical
de l’Université Marien

Ngouabi face aux propos
tenus par le Professeur

Théophile Obenga
(P.3)

P.c.t (Parti congolais du travail)

Pierre Ngolo a
lancé l’opération

«construction
du siège»

Pierre Ngolo. (P.5)

22 février 1972: histoire d’une débandade annoncée
Par François Onday-Akiera. (P.6)

Tribune libre

8 mars: journée internationale de la femme
La place de la femme africaine en politique:

le combat est toujours à l’ordre du jour
(P.6)

Ministère des finances, du budget et du portefeuille public
Les dépenses se feront selon les

dispositions de la nouvelle loi de finances
(P.13)

Première circonscription
Lumumba (Pointe-Noire)

Pour sa descente
parlementaire,

Micheline Potignon
Ngondo s’est rendue

dans tous les
quartiers

(P.14)
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EVENEMENT

Considérant les propos
insidieux, menson-
gers, calomnieux, mé-

prisants et arrogants tenus
par le Professeur Théophile
Obenga à l’endroit des ensei-
gnants et des syndicats de
l’Université Marien Ngouabi
rapportés par La Semaine
Africaine n°3167 du 14 février
2012;
Considérant les différentes
fonctions administratives et
ministérielles occupées par
le Professeur Théophile
Obenga, qui ne s’est jamais
intéressé à la résolution des
problèmes de l’Université
Marien Ngouabi;
Considérant que le Profes-
seur Théophile Obenga a
déclaré qu’en 50 ans d’indé-
pendance, le Congo n’a pas
construit un seul bâtiment de
l’enseignement supérieur,
ignorant que sous le Prési-
dent Marien Ngouabi, il a été
construit l’Institut du Déve-
loppement Rural (IDR), sous
le Président Denis Sassou
Nguesso, l’Ecole Nationale
Supérieure Polytechnique
(ENSP), l’amphithéâtre 600

de la Faculté des Sciences Eco-
nomiques et l’amphithéâtre le
Phénotype;
Considérant les propos déli-
rants du Professeur Théophile
Obenga, selon lesquels les en-
seignants de l’Université
Marien Ngouabi rabâcheraient,
pendant 30 ans, les mêmes
cours, méconnaissant que les
enseignements fondamentaux
sont invariables;
Considérant les propos tenus
par le Professeur Théophile
Obenga sur la non évaluation
des enseignants de l’Université
Marien Ngouabi, ignorant que
ces enseignants étaient,
d’abord, évalués en promotion
interne dont lui-même a été
bénéficiaire de son grade de
professeur et que depuis l’an-
née 2000, ils sont soumis aux
exigences du Cames. De nos
jours, avec ces exigences,
l’Université Marien Ngouabi
compte plus de cent ensei-
gnants de rang magistral et de
plusieurs pôles d’excellence
pour l’enseignement supérieur
en Afrique, de même que des
chaires de l’UNESCO pour les
Sciences de l’Education et les

Sciences de l’Ingénieur. Nos
produits sont de très bonne
qualité et sont recherchés par
les entreprises;
Considérant que le collège in-
tersyndical, de manière régu-
lière, a toujours mis en évi-
dence les maux qui minent le
fonctionnement harmonieux
de l’Université Marien
Ngouabi, depuis des décen-
nies, et a toujours exigé sa
construction. Comme tel, le
Professeur Théophile
Obenga ne peut s’arroger
seul le droit de connaître les
problèmes de l’Université
Marien Ngouabi mieux que
l’Intersyndicale;
Considérant que pendant ses
activités à l’Université Marien
Ngouabi, le Professeur Théo-
phile Obenga n’a jamais con-
tribué à la moindre promotion
d’enseignants, ni créé un
pôle d’excellence en égypto-
logie dont aurait pu bénéficier
le Congo, comparativement à
son maître Cheikh Anta Diop
qui a créé un Institut d’égyp-
tologie, au Sénégal.
L’Intersyndicale de l’Univer-
sité Marien Ngouabi, forte-

ment indignée, désapprouve,
énergiquement, les propos
insidieux, mensongers, ca-
lomnieux, méprisants et arro-
gants tenus par le Professeur
Théophile Obenga à l’endroit
des enseignants et des syn-
dicats de l’Université Marien
Ngouabi.
Pour terminer, l’Intersyndi-
cale rappelle au Professeur
Théophile Obenga que le dé-
bat d’éthique qu’il appelle de
ses vœux a déjà été engagé
par les syndicats à l’Univer-
sité Marien Ngouabi.

Fait à Brazzaville,
le 20 février 2012

L’Intersyndicale de
l’Université Marien Ngouabi

Le Secrétaire Général du
SYPENES pi:

François MALELA;
Le Secrétaire Général du

SYNESUP: Fidèle
MOUKAMBA;

Le Secrétaire Général du
SYNALU: Fortuné Joachim

MOUSSA IPALAT.

Mise au point du Collège intersyndical de l’Université
Marien Ngouabi face aux propos tenus par le Professeur Théophile

Obenga, représentant personnel du Chef de l’Etat et Conseiller chargé
du développement de l’enseignement supérieur, rapportés par

La Semaine Africaine n°3167 du 14 février 2012

4ème conférence des présidents d’assemblées
et de sections de la région Afrique de l’A.p.f

André Obami-Itou appelle
les parlementaires à

plus d’initiatives
Kigali, la capitale du Rwanda, a abrité, du 16 au 18 février 2012,
la 4ème conférence des présidents d’assemblées et de sections
de la région Afrique de l’A.p.f (Assemblée parlementaire de la
francophonie). Quinze pays y ont pris part, dont le Congo, re-
présenté par une délégation des parlementaires conduite par
André Obami-Itou, président du sénat. Ce dernier a animé une
conférence de presse, vendredi 24 février 2012, dans la salle
des conférences internationales du Palais des congrès, à Braz-
zaville, pour faire le point des travaux de cette conférence, te-
nue sur le thème: «Le rôle des parlements dans la gouvernance
en Afrique».
L’assemblée parlementaire de
la francophonie regroupe les
parlements ayant le français en
partage. Elle comprend quatre
régions, à savoir: région Afri-
que, région Amérique, région
Asie et la région Europe.
Les sections d’Afrique se re-
groupent sous l’appellation de
région Afrique. Ainsi, la région
d’Afrique de l’assemblée parle-
mentaire de la francophonie est
subdivisée en quatre sous-ré-
gions: Afrique de l’Ouest; Afri-
que du Centre; Afrique du
Nord; Afrique australe, de l’Est
et du Sud-Est. Les organes de
la région se résument en as-
semblée régionale et la confé-
rence des présidents, formée
par les présidents d’assem-
blées et de sections de la région Afrique.
C’est sur invitation de la présidente de la chambre des députés
du Rwanda, présidente de la section rwandaise de l’assemblée
parlementaire de la francophonie, que la région Afrique de l’A.p.f
a tenu sa 4ème conférence des présidents à Kigali. Au terme de
leurs débats, les conférenciers, qui ont développé cinq sous-thè-
mes, ont reconnu, en ce qui concerne le thème général relatif au
rôle des parlements dans la gouvernance en Afrique, qu’il existe
encore des défis à relever, notamment le manque d’alternance, la
succession dynastique, la révision des constitutions au profit des
dirigeants en place, l’exclusion, etc.
Aussi, ils ont soutenu l’idée selon laquelle les parlements doi-
vent jouer un rôle actif dans la gouvernance, en tant que législa-
teurs et représentant de la population, en initiant davantage des
propositions de lois et en renforçant le contrôle de l’action du
gouvernement.
Conscient de cette réalité, André Obami-Itou a dit qu’il est rare de
voir les parlementaires faire des propositions de loi. Cette fai-
blesse incombe, selon lui, aux partis politiques qui désignent les
candidats aux législatives. «Si les partis font les mauvais choix, il
est clair que lorsque ces élus arriveront au parlement, celui-ci va,
simplement, refléter l’esprit de ses membres. Cette faiblesse est,
aussi, due au manque d’expérience et à l’instabilité des institu-
tions. Chez nous, le député, c’est celui qui a beaucoup de moyens,
qui achète la conscience des électeurs. Il est élu, même s’il n’a
pas une expérience professionnelle», a-t-il dit.
Devant cet état de choses, le président du sénat a estimé qu’il ne
peut pas y avoir de parlement fort sans des partis politiques forts.
«La responsabilité incombe aux partis politiques de faire les bons
choix des candidats aux législatives. Il faut que chaque pays afri-
cain se dote des lois conséquentes pour la formation des partis
politiques. Tout le problème vient de la formation d’un parti poli-
tique. Lorsque vous formez un parti de famille, à quoi allez-vous
vous attendre? On en a vu après la conférence nationale souve-
raine. C’est vous, le président et les militants, c’est votre famille
et vos enfants…Il y a des partis politiques qui n’existent que dans
les districts de naissance de leurs leaders. Ils disent que c’est
leurs fiefs et font même beaucoup de bruit à la télévision et à la
radio», a-t-il souligné.
Parlant de la gouvernance, le thème principal de la conférence,
André Obami-Itou a indiqué que la conférence a recommandé aux
parlementaires de renforcer leurs capacités de contrôle de l’ac-
tion gouvernementale, sans complaisance. Il a précisé qu’il a été
convenu que dans plusieurs pays africains, il existe des structu-
res de la bonne gouvernance. «Mais, est-ce que celles-ci fonc-
tionnent normalement? Il ne faut pas qu’elles existent pour la
forme», a-t-il souligné.
S’agissant de la situation des contestations politiques en Afri-
que, André Obami-Itou a signifié que les participants ont exhorté
les acteurs politiques des pays africains à favoriser le dialogue
inclusif, pour éviter les manipulations venant de l’extérieur. En
outre, ils ont  lancé un appel à la ratification de la charte africaine
de la démocratie, des élections et de la gouvernance, aux Etats
qui ne l’ont pas encore fait.
Pour conclure, le président du sénat a dit qu’il a partagé, au cours
de leurs débats, l’expérience congolaise en matière de dialogue
pour des élections apaisées, en évoquant la concertation politi-
que nationale d’avril 2009 et celle d’Ewo, tenue en décembre 2011.

Cyr Armel YABBAT-NGO

André Obami-Itou.

Le M23, le mouvement du
23 juin 2011 s’est essouf-
flé, mais ne s’avoue pas

vaincu, car n’ayant pas pu em-
pêcher la candidature du pré-
sident sortant, pour un troisiè-
me mandat à la tête du Séné-
gal.
Abdoulaye Wade est, plutôt,
plein d’énergie et ses partisans
ont travaillé dans le seul objec-
tif de le faire réélire, dès le pre-
mier tour. L’objectif sera-t-il at-
teint? Le doute semble prendre
le dessus. Le fondateur du
«Sopi» (changement) dans les
années 90, opposant invétéré
ayant fait plusieurs fois la pri-
son, était toujours considéré
comme un grand démocrate, à

la tête de son parti, le P.d.s (Par-
ti démocratique sénégalais), en
raison de son combat contre le
Parti socialiste, qui avait mono-
polisé le pouvoir au Sénégal,
depuis l’indépendance.
En Afrique subsaharienne, le
Sénégal était vu comme un
pays jouissant d’une grande
maturité démocratique, alors
qu’il ne connaîtra sa première
alternance démocratique au
pouvoir qu’en avril 2000. L’ar-
rivée de Wade au sommet de
l’Etat se transformera, quel-
ques années après, en désillu-
sion démocratique. L’ex-oppo-
sant faisant preuve de véritable
autocrate et ses opposants
n’hésitent pas à parler de lui

Sénégal
Wade risque de croiser Sall

sur le chemin de sa réélection
A près de 86 ans, Abdoulaye Wade, le président sénégalais, rame
pour s’offrir un troisième mandat à la tête de son pays, en dépit
du tollé que sa candidature a provoqué, au plan intérieur, et des
appels au niveau international qui l’exhortent à se retirer de la
direction de son pays, en raison de son âge. Mais, Wade n’est
pas Nelson Mandela. Il est prêt à sabler le champagne, pour
saluer sa troisième victoire à l’élection présidentielle, après le
premier tour, qui s’est déroulé dimanche 26 février, dans le calme,
sur l’ensemble du territoire sénégalais, avec un taux de partici-
pation supérieur à 60% des 5,3 millions d’électeurs inscrits.
Pourtant, le chemin risque d’être difficile pour lui, puisque les
estimations de résultats le donnent au coude-à-coude avec son
ancien premier ministre, Macky Sall, âgé de près de 51 ans.

comme d’un mégalomane. Il a
caressé, en effet, le projet de
succession familiale et pour
cela, il a monté son fils, Karim,
qu’il a bombardé, en mai 2009,
ministre d’Etat, chargé de la
coopération internationale, de
l’aménagement du territoire,
des transports aériens et des
infrastructures. A Dakar, la pi-
lule passait mal et dans un sur-
saut patriotique, les Dakarois
empêchent le tout-puissant fils
du président de décrocher la
mairie. La claque est dure, mais
Wade ne renonce pas. Il se lan-
ce dans l’entreprise de modifier
la constitution, comme pour
remettre les compteurs à zéro.
Il réduit le mandat présidentiel
de sept à cinq ans et se fait réé-
lire, en février 2007, dès le pre-
mier tour, pour cinq ans.
En 2011, le président Wade ten-
te, de nouveau, de bricoler la
constitution, pour lui permettre
d’être réélu, avec un  vice-pré-
sident, dès qu’il atteint 25% des
voix au premier tour. C’est le
comble. Ce projet de réforme de
constitution est la goutte d’eau
qui fait déborder le vase. Le
président sénégalais est soup-
çonné de vouloir se maintenir
au pouvoir, et de créer les con-
ditions d’une succession fami-

liale, car le vice-président ne
sera personne d’autre que son
fils Karim. Les Sénégalais, par-
ticulièrement les jeunes, mani-
festent,  violemment, dans les
rues de Dakar, le 11 juin 2011,
pour s’y opposer énergique-
ment. Le 23 juin, Abdoulaye
Wade retire son projet et c’est
la victoire pour les contestatai-
res qui baptisent leur mouve-
ment M23.
Si, sur le plan éducatif et de la
santé, le président Wade a en-
registré un bilan encourageant,
sur le plan politique, la démo-
cratie sénégalaise a connu un
grand recul, avec l’arrestation
de journalistes, des manifesta-
tions réprimées dans la violen-
ce policière, des opposants in-
terpellés, etc.
Wade cherche, par tous les
moyens, à demeurer au pou-
voir. Lorsque le conseil consti-
tutionnel a validé sa candida-
ture, le 27 janvier 2012, il y a eu
des mouvements de protesta-
tion. Pendant ce temps, le
même conseil constitutionnel a
écarté la candidature de l’artis-
te Youssou Ndour, très popu-
laire et figure emblématique
dans son pays. Mais, Abdou-
laye Wade ne pensait pas lui-
même se retrouver dans la
même situation que l’ex-leader
libyen Kadhafi, à qui il avait lan-
cé un message de dégager du
pouvoir, en le regardant droit
dans les yeux à travers la ca-
mera de télévision.
Ancien premier ministre, Mac-
ky Sall, le transfuge du P.d.s,
qui a créé son parti, l’Alliance
pour la république, devient, sur
la scène politique sénégalaise,
le grand adversaire du prési-
dent sénégalais. Selon les es-
timations des résultats, les
deux hommes pourraient s’af-
fronter au deuxième tour. Un
scénario qui risque d’être
éprouvant pour le président
sortant.

Joël NSONI

par ailleurs, indiqué que son
«Ministère va s’atteler à ressus-
citer les chantiers et les stages
vacances dans les entreprises
de la place, les colonies de va-
cances, la réhabilitation des
centres d’appui techniques
d’Otsendé et de Kindamba.
Dans le cadre de la promotion
des valeurs civiques, le Minis-
tère va poursuivre la campagne
de valorisation des symboles
de la République, intensifier la
cérémonie de levée des cou-
leurs, systématiser les rencon-
tres citoyennes de conscienti-
sation et promouvoir le travail

volontaire d’intérêt communau-
taire».
Toujours à la recherche des
solutions aux problèmes des
jeunes, le ministre Collinet
Makosso a fait savoir que son
département organisera une
table-ronde, dans quelques se-
maines, sur la mutualisation
des actions et des ressources
au profit de l’ensemble de la
jeunesse. De même qu’une
concertation sera engagée, à
l’occasion de cette journée na-
tionale, avec les intellectuels et
les sociétés savantes sur la
problématique de la jeunesse
dans notre pays. Le ministre de
l’éducation civique et de la jeu-

nesse a conclu son message,
en souhaitant bonne fête à tou-
te la jeunesse congolaise et en
l’invitant à prendre la mesure
effective des espoirs placés en
elle par la nation tout entière.
Pour rappel, la journée nationa-
le de la jeunesse a été instituée,
à la suite des assises de la pre-
mière Conférence générale de
la jeunesse, qui a eu lieu à Braz-
zaville, du 23 au 28 février 2010.
Cette date de clôture a été,
donc, retenue pour célébrer,
tous les ans, la journée natio-
nale de la jeunesse.

Esperancia
MBOSSA OKANDZE

(Suite de la page 1)
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«Le 6ème congrès extraordinai-
re, définissant l’itinéraire de la
redynamisation du P.c.t, procla-
mait aussi la volonté d’assainir
et de moderniser le cadre de
travail du Parti Congolais du
Travail.
Pour les Congressistes, la
question du siège du Parti, à
tous les niveaux, revêtait une
telle importance que son trai-
tement convenable participait
d’une véritable logique de
changement de cap, dans la
gouvernance de notre parti.
Dans un Parti politique, le Con-
grès ou ce qui y tient lieu, est
l’instance suprême de décision
qui fixe la ligne de marche, ar-
rête les principaux axes d’ac-
tion, détermine selon la con-
joncture, les modes d’organisa-
tion commis à la mise en œuvre
de ses délibérations.
Exerçant pleinement sa souve-
raineté, le Vlème  Congrès extra-
ordinaire a opté pour le chan-
gement. Nous devons être les

artisans de ce changement qui,
opéré dans la cohésion des for-
ces acquises, accroît substan-
tiellement la capacité d’entraî-
nement du Parti et renforce sys-
tématiquement son autorité sur

P.c.t (Parti congolais du travail)

Pierre Ngolo a lancé
l’opération «construction du siège»

Le secrétaire général du P.c.t (Parti congolais du travail), Pierre
Ngolo, a procédé, samedi 25 février 2012, au siège du parti, au
quartier Mpila, à Brazzaville, au lancement de l’opération de cons-
truction d’un siège moderne du parti. Cette opération, qui va
s’étendre sur trois mois, consiste à recueillir les fonds qui vont
servir au financement des travaux. La cérémonie s’est déroulée
en présence des membres du bureau politique, du secrétariat
permanent, de la commission nationale de contrôle et d’évalua-
tion du parti, des membres d’honneur du parti, des dirigeants
des partis membres du R.m.p et des partis alliés, des membres
du comité du parti de la ville de Brazzaville, des organisations
affiliées et de nombreux militants.

tut et donc de sa marge de
manœuvre, à contribuer à sor-
tir le Parti Congolais du Travail
de sa situation actuelle, celle
d’un Parti d’importance qui ne
dispose pratiquement pas de

siège.
Situation infâme, elle est un
scandale qui contraste avec
l’apport du PCT dans l’histoire
de notre pays, de même qu’elle
contraste avec sa vocation de
faiseur et de promoteur de ca-
dres qui ont des obligations
vis-à-vis du Parti.
L’opération construction du
siège est une émulation lancée
entre cadres, entre Membres et
sympathisants, entre Organisa-
tions affiliées, entre partenai-
res, entre structures je veux
dire entre Fédérations d’autant
qu’il nous faut, au delà du dis-
cours, mieux que par les incan-
tations, donner des vrais gages
d’attachement à notre Parti et
d’engagement auprès du cama-
rade président Denis Sassou-
Nguesso. Pendant trois mois,
tous ceux qui tiennent au PCT,
PCT plus grand et plus fort,
sont appelés à apporter leur
contribution à cette opération
dont l’objectif est de garantir au
Parti un logement répondant à
sa dimension.
La contribution attendue est fi-
nancière ou matérielle. Propor-
tionnelle à la capacité d’action
du contributeur, elle est le si-
gne incontestable de l’intérêt
nourri pour le Parti. Sans com-
plexe, chacun apporte ce qu’il
peut et doit exiger la pièce cer-
tifiant l’accomplissement de
son devoir Pour ceux des con-
tributeurs désireux d’agir par
voie bancaire, deux comptes
spéciaux sont ouverts. Le mo-
ment est donc venu de mani-
fester notre engagement.
Aujourd’hui, 25 février 2012, je
déclare le lancement de «l’opé-
ration contribution à la cons-
truction du Siège du PCTt».
Vive le PCT, toujours plus
grand, toujours plus fort. Tout
pour le Peuple! Rien que pour
le Peuple! Je vous remercie.

Pierre Ngolo.

A.r.p.c.e - Direction générale des impôts
Yves Castanou et Antoine
Ngakosso définissent les

bases d’une réelle
collaboration

Yves Castanou, directeur général de l’A.r.p.c.e (Agence de ré-
gulation des postes et des communications électroniques),
et Antoine Ngakosso, directeur général des impôts, ont eu
une séance de travail, vendredi 24 février 2012, au siège de
l’agence de régulation, à Brazzaville. Le but était de définir
les bases d’une réelle collaboration entre les deux structu-
res, pour mieux gérer le secteur des  communications élec-
troniques. En clair, il s’agissait des questions de fiscalité,
notamment sur le trafic des appels nationaux et internatio-
naux.
Pour Antoine Ngakosso, la séance de travail avec son homolo-
gue de l’A.r.p.c.e lui a permis de faire école, non seulement du
fait que l’A.r.p.c.e joue un rôle important dans la régulation du
système de téléphonie mobile, mais aussi, par le fait que les
services des impôts, jusqu’à preuve du contraire, ne maîtri-
sent pas encore les flux du trafic national et international au
Congo. Dès lors, le directeur général des impôts a fait savoir
que ses services ne peuvent pas quantifier ces flux. «Il n’y a
que l’A.r.p.c.e qui est le seul technicien, le seul organe compé-
tent dans la quantification de ces flux. Désormais, les impôts
pourront, par l’intermédiaire de l’A.r.p.c.e, savoir exactement
le volume du trafic des opérateurs de la téléphonie mobile», a-
t-il dit.
Conscient du fait que le secteur électronique génère des reve-
nus importants, le directeur général des impôts a reconnu qu’il
a appris auprès du directeur général de l’A.r.p.c.e l’imposition
des fournisseurs d’accès à l’Internet. Yves Castanou, a quant
à lui, expliqué que sa structure est un établissement adminis-
tratif créé pour réguler, organiser et gérer un secteur stratégi-
que appelé les communications électroniques et les postes.
A cet effet, il a donc estimé qu’il était temps et important que
ces services et ceux des impôts se retrouvent, afin de définir
les bases d’une réelle collaboration pour mieux gérer les com-
munications électroniques. Il a promis qu’il y aura vraiment
une réelle collaboration entre son agence et les équipes des
impôts. Au terme de leur séance de travail, les deux directeurs
généraux ont visité le centre de contrôle du trafic des appels
nationaux et internationaux entrants et sortants au Congo, si-
tué au rez-de-chaussée de l’immeuble abritant l’A.r.p.c.e.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Dans sa casquette de con-
seiller départemental élu
dans le district de Lou-

vakou, Jean Baptiste Yeke-Ko-
kolo a dressé le bilan de cette
assemblée locale, à un an de la
fin de la mandature.
Enumérant quelques projets
retenus et réalisés dans le ca-
dre du programme quinquennal
de développement du conseil,
il a estimé que le bilan est fa-
vorable, au regard du niveau
d’exécution de certains projets.
«Dans le domaine de l’éduca-
tion, le conseil a retenu les pro-
jets suivants: la dotation des
écoles en tables-bancs; l’exten-
sion de l’école primaire du vil-
lage Ndembo et, en perspecti-
ve, l’extension de l’école de Ba-
manganienzé; la construction
de l’école de Moussemi. Dans
le domaine de la santé: dota-
tion en médicaments et maté-
riels de santé à Louvakou-cen-
tre pour la mise en action de la
pharmacie communautaire au
chef-lieu de district; la cons-
truction d’un poste de santé au
village Mboukoulou; l’achève-
ment des travaux de construc-
tion du dispensaire de Mila-
Mila. En ce qui concerne les in-
frastructures routières: la réha-
bilitation des pistes agricoles
de Louvakou-Moubandi, Di-
beni-Passi-Passi, Moukouassi.
La construction des puits

d’eau», a-t-il déclaré.
Le conseil accompagne aussi
les partenaires au développe-
ment dans la mise en œuvre de
certains projets. Il s’agit, par
exemple, de: projet Songhaï qui
va, bientôt, connaître son exé-
cution dans les tout prochains
jours; projet agricole de Manie-
mo, au village Malolo 2; le pro-
jet de construction de la cimen-
terie au village Moubeyi. «A ce
stade, je puis dire que le bilan
du conseil départemental du
Niari est favorable».
Cependant, Jean Baptiste Yeke
Kokolo a exprimé sa désolation
au sujet de quelques projets
mal exécutés dans certains vil-
lages. «Le poste de santé de
Mboukoulou a été construit,
mais non encore équipé en
matériels médico-techniques,
la route Louvakou-Moubandi
n’est pas encore totalement au
point, du fait qu’à la place des
dalots qui ont été prévus, on a,
plutôt érigé un grand pont qui
n’offre pas une circulation dé-
cente, à l’école du village
Ndembo, au lieu de procéder
aux travaux d’extension, com-
me prévu dans le programme
quinquennal, on a, plutôt, ap-
pliqué une couche de peinture
sur les murs», a précisé l’ora-
teur.
En sa qualité de membre du
comité central du P.c.t, Jean

Baptiste Yeke Kokolo a  infor-
mé l’auditoire sur les activités
liées à la vie de ce parti, depuis
la tenue de son 6ème congrès
extraordinaire, jusqu’à la mise
en place, récemment, des ins-
tances issues des conclusions
dudit congrès. A cet effet, il a
relevé que le P.c.t est redevenu
fort, «après la tenue réussie du
6ème congrès extraordinaire qui
a permis à d’autres forces de
rejoindre notre grande famille».
Répondant à une persistante
rumeur sur une éventuelle can-
didature du député de la
deuxième circonscription de
Dolisie à Louvakou aux pro-
chaines élections législatives,
Jean Baptiste Yeke-Kokolo,
tout en évitant la polémique, a,
simplement, indiqué que le
choix des candidats relève du
ressort du comité d’investiture
qui décidera, le moment venu.

«L’honorable Pierre-Michel
Nguimbi porte le flambeau du
P.c.t à l’arrondissement n°2 de
Dolisie en tant que député. Il a
mérité, d’être élu du P.c.t à Do-
lisie et je pense qu’il continue
à le mériter  jusqu’à preuve du
contraire. Il faut qu’il y ait des
raisons pour que ce dernier se
décide de quitter la circonscrip-
tion de Dolisie où il mérite bien
d’être pour une autre circons-
cription. Si on n’a pas un can-
didat du P.c.t pour pouvoir par-
ler à Dolisie, cela veut dire qu’il
y a problème. En tout cas, pour
ce qui me concerne, je ne vois
pas que mon frère Pierre-Michel
puisse quitter la circonscrip-
tion de Dolisie qu’il mérite bien
pour se positionner à Lou-
vakou, en 2012», a-t-il renché-
ri.

Jean MVOUMBI DIBOUBI

Elections législatives de 2012
Jean-Baptiste Yeke Kokolo a dévoilé

ses intentions de candidature à Louvakou
Ancien député de la circonscription unique de Louvakou, Jean
Baptiste Yeke Kokolo a animé, samedi 11 février 2012, une confé-
rence de presse, à Louvakou-centre, chef-lieu du district de
Louvakou, dans le département du Niari. Au cours de cette confé-
rence, l’orateur s’est exprimé sur deux points essentiels: le bilan
et l’impact de l’action du conseil départemental du Niari à l’aune
de l’élaboration du budget exercice 2012 de cette institution, puis
sur le P.c.t (Parti congolais du travail), à l’heure de l’ouverture et
de la revitalisation. A cette même occasion, il a annoncé ses in-
tentions de candidature aux prochaines élections législatives, si
son parti l’investit.

chacun de ses Membres.
Le Secrétariat Permanent,
après une période d’analyse
des actes du Congrès et d’étu-
de des conditions de leur fai-
sabilité, inscrit à l’heure du lan-
cement des actions inspirées
par le souffle du Congrès, la
question du siège du Parti au
nombre des axes forts de son
engagement.
Ainsi, le 25 janvier 2012, à l’oc-
casion du déjeuner de presse
offert, à l’hôtel Olympique Pa-

lace de Brazza-
ville, pour un
échange avec le
monde des mé-
dias sur la vie du
PCT, six mois
après son Vlème

Congrès extraor-
dinaire, j’annon-
çais, pour comp-
ter du 25 février
2012, le lance-
ment d’une opé-
ration «Construc-
tion du siège du
Parti Congolais
du Travail».
L’opération cons-
truction du siège
du Parti Congo-
lais du Travail est
une entreprise

res à l’érection d’un siège di-
gne. Du 25 février au 25 mai
2012, les Membres, les sympa-
thisants et les partenaires sont
appelés, dans un élan de cœur,
chacun en fonction de son sta-

d’une durée de trois mois, vi-
sant à impliquer les membres,
les sympathisants et tous ceux
qui manifestent de l’intérêt
pour le P.c.t, dans la mobilisa-
tion des ressources nécessai-

Les responsables du P.c.t pendant la cérémonie.

 Jean Baptiste Yeke Kokolo.
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Avant même d’entrer dans
le vif du sujet, il y a lieu
de reconnaître que les

femmes sont, de plus en plus,
présentes dans la gestion des
affaires publiques et même
dans les instances de décision,
en Afrique. Il sied de retenir l’at-
tribution, en 2004, du  prix No-
bel de la paix à la militante éco-
logique kenyane, Wangari Maa-
thai, malheureusement décé-
dée, le 25 septembre 2011, à
Nairobi, au Kenya, à l’âge de 71
ans; la réélection, à la tête du
Liberia, d’Ellen Johnson  Sir-
leaf, une véritable prouesse de
la part d’une femme à saluer, et
la présidence par intérim assu-
rée, en 2009, au Gabon, par la
sénatrice Rose Francine Ro-
gombé, après le décès du pré-
sident Omar Bongo Ondimba.
N’est-ce pas, là, des signes du
temps vers une consécration
totale de la femme dans l’exer-
cice du pouvoir politique?
Ces exemples sont une mino-
rité, certes, mais ils attestent de
la capacité de la femme à attein-
dre les sommets. Il est vrai que
dans la majorité des cas, les
femmes ont joué et jouent un
rôle mineur dans la gestion des
affaires publiques. Aujourd’hui,
la législation politique, dans la
majorité des pays africains,
prône, certes, la parité ou l’éga-
lité des droits entre l’homme et
la femme. Il n’en demeure pas
moins vrai que les deux genres
participent inégalement à la
politique et dans les instances
de prise de décision. Les sta-
tistiques sont très révélatrices
de ces inégalités encore préoc-

cupantes aujourd’hui: sur 37
ministres au Congo-Brazza-
ville, il y a à peine 5 femmes;
en République Démocratique
Congo, sur 44 ministres, on
compte seulement 5 femmes;
au Sénégal, sur 42 ministres, il
y a 12 femmes, mais on est en-
core loin du compte; au Maroc,
sur 34 ministres, on ne trouve
que 5 femmes…
On peut étendre la comparai-
son à d’autres institutions com-
me le sénat, l’assemblée natio-
nale, les administrations terri-
toriales ou départementales,
les collectivités locales, les as-
sociations et partis politiques,
etc.
Au Congo-Brazzaville, on a
senti une attention des pou-
voirs publics aux femmes, lors
de la nomination, en mars 2011,
des administrateurs-maires de
quelques localités du pays. Le
nombre de femmes nommées
comme administrateurs-maires
dépassait celui des hommes.
Mais, c’est un effort à poursui-
vre.
En effet, en Afrique, la repré-
sentativité de la femme dans les
instances de prise de décision
pose encore problème. C’est
un véritable paradoxe, dans la
mesure où les femmes
d’aujourd’hui sont bien for-
mées, bien informées et elles
jouissent des mêmes capacités
de management que les hom-
mes.
La femme africaine est une ac-
trice indispensable, au même
titre que l’homme, sur le front
politique comme, dans bien
d’autres fronts. D’ailleurs,

l’adage: «Derrière un grand
homme, il y a toujours une fem-
me», le prouve. Les femmes ont
plusieurs atouts, mais elles
émergent difficilement en poli-
tique. Elles ne représentent que
12% sur le continent africain,
dans les instances de décision.
Pour gravir les échelons, les
femmes doivent se battre con-
tre les clichés et autres stéréo-
types qu’on dresse sur elles,
contre les mentalités et parfois
même contre leurs propres
consœurs.
Pour Rosamoliena, médecin
malgache, le rôle de l’homme et
celui de la femme sont entrete-
nus depuis l’enfance par des
clichés: «Dès la plus tendre
enfance, la petite fille aide sa
maman et le petit garçon peut
jouer au football. Quand il sera
grand, il sera habitué à voir sa
sœur à la cuisine ou nettoyer
la maison, alors qu’on l’aura,
lui, privilégié… Aujourd’hui,
des femmes sont footballeurs,
conduisent des voitures…».
Si on veut instaurer la parité, il
faut arrêter de véhiculer des
stéréotypes, dès l’enfance.
Pour Aissata Tall Sall, avocate
et maire de Podor, au Sénégal,
«les femmes ne peuvent pas
démontrer qu’elles sont capa-
bles d’aller conquérir le pouvoir

politique, en étant ravalées à ce
niveau d’animatrices de partis
politiques, avec des boubous
et des foulards qu’on leur of-
fre».
Cette boutade est en proie à
une vérité criarde sur le conti-
nent.
Les pratiques culturelles et tra-
ditionnelles qui soumettent la
femme à la domination de
l’homme ont aussi empêché les
femmes de parvenir à l’égalité
en politique. Les femmes se
heurtent, souvent, à des obs-
tacles tels que «les conflits, les
menaces, les attitudes négati-
ves, les stéréotypes sociaux,
etc».
Les femmes africaines doivent
apprendre les règles de la poli-
tique, créer des conditions qui
permettront une plus grande
participation féminine et, à ter-
me, changer les règles, afin de
les adapter aux besoins de la
majorité des femmes.
«Oh femme africaine! Le savoir
tu l’as;
Oh femme africaine! L’authen-
ticité, tu l’as;
Oh femme africaine! La beauté
tu l’as;
Alors!».
Bonne fête du 8 mars à nous
toutes!

Isabelle NIOKO

8 mars: journée internationale de la femme
La place de la femme africaine en politique:

le combat est toujours à l’ordre du jour
Le 8 mars 2012, c’est la journée internationale de la femme. Pour
cette année, le thème officiel donné par les Nations unies en
est: «L’autonomisation des femmes rurales et leur rôle dans
l’éradication de la pauvreté et de la faim, le développement et
les défis actuels». Mais, le 8 mars, c’est aussi et surtout le com-
bat des femmes pour la parité des genres dans les instances de
décision. Au Québec, le «Collectif 8 mars» a choisi comme thème:
«Le féminisme? Plus actuel que jamais», avec comme sous-
thème: «Les femmes ont toutes les raisons de s’indigner». Pour-
quoi? Parce que, «en ce début du 21ème siècle, non seulement
l’égalité est loin d’être atteinte, mais les menaces à nos acquis
sont nombreuses et préoccupantes». Comme de coutume, la
célébration de cette journée donne lieu à plusieurs initiatives
dans les pays du monde. C’est aussi l’occasion de faire, modes-
tement, le point sur  la place de la femme africaine en politique.

En mars 2011, un grand nombre de femmes a été nommé à des
postes de responsabilité politique, comme ici Mme Anne-Marie
Bernardine Malonga, administrateur-maire de Kinkala.

Le 22 février 1972, le pré-
sident Marien Ngouabi
s’adresse au pays, à une

heure matinale, depuis la sta-
tion régionale de Pointe-Noire
où il séjourne en visite de tra-
vail. On apprend que «des ca-
marades combattants de deux
formations de notre armée, en
l’occurrence le bataillon d’in-
fanterie et quelques éléments
du bataillon du Groupement aé-
roporté (G.a.p) se trouvent dans
une position opposée par rap-
port à l’ensemble des forces de
l’Armée populaire nationale
(A.p.n)».

en œuvre politique et militaire
est telle qu’il a déjà échoué.
Initialement prévue pour avoir
lieu le 8 février et plusieurs fois
reportée, la conspiration finit
par démarrer dans la soirée du
21 février, vers 22h, par des
enlèvements et par le dérange-
ment du réseau téléphonique

international. Auparavant, dans
la nuit du 20 au 21 février, le
chef des conjurés, le lieutenant
Ange Diawara, a, vainement, at-
tendu de Pointe-Noire un signal
qui ne venait pas. Dépêché
dans la capitale du Kouilou
pour «neutraliser» le comman-
dant Ngouabi, «afin de l’empê-
cher de fuir au Gabon» et de
lancer le déclenchement de l’in-
surrection, le lieutenant Pros-
per Matoumpapolo piétine.
L’envoi, en urgence, dans
l’après-midi, du lundi 21, d’un
renfort, en la personne du lieu-
tenant Guy Romain Kinfoussia,
n’ayant rien changé, le lieute-
nant Diawara tente alors de
s’emparer de Brazzaville.

commun: ils se proclament hé-
ritiers des idéaux de la révolte
populaire d’août 1963. Or, de-
puis la chute de Massamba-
Débat, la concrétisation de ces
idéaux se fait sur le terrain de
la révolution radicale, avec un
discours anti-impérialiste et
anti-colonialiste musclé qui,
souvent, masque mal la fuite en
avant face aux vrais problèmes
du pays. Des divergences
voient donc le jour, sur la ma-
nière de conduire la révolution.
La grève des élèves et étu-
diants du 23 novembre 1971,
ayant donné l’occasion à Ma-
rien Ngouabi de faire descen-
dre «ceux qui se sont hissés
très vite et trop haut», il s’en
suivit un important change-
ment de personnel politique au
niveau du comité central du
Parti congolais du travail (P.c.t),
de son bureau politique et du
conseil d’Etat.
La réponse à cette épuration de
l’aile radicale du parti dominée
par des officiers issus du corps

22 février 1972:
histoire d’une débandade annoncée

Par François Onday-Akiera.

Tribune libre

Contrairement aux conspira-
tions qu’il avait déjouées, pré-
cédemment, Marien Ngouabi
est confronté, cette fois-ci, à
des individus issus du même
camp politique que lui, celui
des révolutionnaires. Ou plutôt,
celui des vainqueurs, le 31
juillet 1968, du régime du pré-
sident Alphonse Massamba-
Débat. Ils partagent un point

Rechignant de nommer les
choses, le président de la Ré-
publique appelle au calme, de-
mande au peuple de vaquer
normalement à ses occupa-
tions et aux militaires de gar-
der le sang froid, car, explique-
t-il, «en pareilles circonstances,
il m’est un grand devoir de ne
pas opposer les Congolais aux
Congolais». De fait, il est victi-
me d’une tentative de coup
d’Etat en cours d’exécution, à
Brazzaville, mais dont la mise (Suite en page 15)

Un contrôleur de minibus meurt
par noyade au Djoué, à Brazzaville

Mercredi 22 février 2012, vers 16h, un chauffeur et un contrô-
leur de minibus de transport public se sont rendus à la rivière
Djoué, dans le secteur de l’arrêt La Fougère, pour nettoyer
leur véhicule. Arrivés sur le lieu, le retour implacable des ca-
nicules a poussé le contrôleur à se baigner, à cette occasion.
Aussi s’est-il jeté dans la rivière, mais ne sachant certaine-
ment pas nager, il s’est noyé. Selon d’autres témoignages, il
était dans un état d’ébriété. Jusqu’au moment où nous bou-
clons ce journal, son corps n’a pas encore été retrouvé. Les
mauvaises langues affirment qu’après cette noyade, son col-
lègue de travail, en l’occurrence le chauffeur du minibus ne
regrettait, surtout, que la recette de la journée qu’il n’avait pu
retrouver, sur le rivage où son contrôleur avait abandonné son
sac d’argent.

Deux escrocs dans les mailles
du filet de la police!

Deux citoyens, un ressortissant camerounais et un Congo-
lais, en provenance de Pokola, dans le département de la
Likouala, sont tombés, la semaine dernière, dans le filet de la
police. Ils ont tenté d’escroquer une famille, dans la rue
Gamboma, à Moungali, le quatrième arrondissement de Braz-
zaville, en lui proposant soi-disant de l’or. Mais, très prudents,
les membres de cette famille ont fait venir quelqu’un qui s’y
connaît, pour tester s’il s’agissait réellement de la matière
précieuse tant recherchée. C’est grâce à lui qu’ils ont décou-
vert le pot aux roses. Il ne leur restait plus qu’à livrer les deux
escrocs au commissariat de police de Makélékélé. Arrêtés, ils
ont reconnu les faits qui leur ont été reprochés. Ils  méditent,
dans une cellule de garde à vue, où les auraient rejoints un
deuxième groupe d’escrocs de la même écurie, semble-t-il. Ils
seront présentés devant le procureur de la République.

Triste spectacle au C.e.g de Bouanela
dans la Likouala

Une situation bien insolite perdure au collège d’enseignement
général de Bouambéla, situé à environ 290 km d’Impfondo,
chef-lieu du département de la Likouala. Les salles de classe
ne sont pas équipées de tables-bancs. Il n’empêche. Les en-
seignants n’ont pas manqué d’idée, pour faire face à cette si-
tuation paradoxale. Ils demandent aux apprenants d’apporter
leurs chaises. Mais, pour écrire, les genoux font office de ta-
ble. Cette situation perdure. C’est le sort, également, de beau-
coup d’établissements scolaires de l’hinterland, même dans
certains centres urbains. Et dire que le Congo est un pays de
bois, qui est la deuxième richesse du pays. En plus de cela, le
département de la Likouala compte  sept sociétés forestières.
Par ailleurs, au C.e.g de Bouanela, pour 349 élèves, il n’y a
que deux enseignants. En tout cas, le C.e.g Bouanela est un
établissement bien particulier. Est-ce parce qu’il se trouve
dans l’hinterland?

Violence à l’école: le C.e.t.f 8 Mars et deux
écoles privées vandalisés par des lycéens!
On a  beau combattre la violence dans les établissements sco-
laires, le phénomène revient, chaque année, surtout dans les
établissements d’enseignement technique. La semaine der-
nière, des élèves du C.e.t.f 8 Mars, situé au Plateau des 15
ans, à Moungali, le quatrième arrondissement de Brazzaville,
ont tabassé deux lycéens venus du Lycée technique commer-
cial du 1er Mai. En représailles, ces derniers ont mobilisé leurs
collègues et ont organisé une expédition punitive, le mercredi
22 février dernier, à l’établissement des agresseurs de leurs
deux camarades. Ils y ont cassé des fenêtres, éventrés des
ouvertures. Un surveillant tentant de les empêcher, a été
agressé, à son tour. On signale, également, que deux écoles
privées, situées sur la rue Nko, ont reçu la visite de ces élèves
déchaînés. La police serait à pied d’œuvre, pour retrouver les
auteurs de ces actes de vandalisme et de violence.

Destruction des produits carnés interdits
de consommation au Congo

La police des frontière a saisi, lundi 20 février 2012, à Brazza-
ville,  plusieurs cartons de cotis de viande, de croupions et
d’ailes de poulets. Ces produits carnés étant interdits d’im-
portation et de vente sur le territoire national, depuis 2001,
par le gouvernement, ils ont été incinérés. Cette opération,
diffusée à la télévision nationale, s’est réalisée sous haute
surveillance, en présence des chefs des services habilités.
Histoire de dissuader ceux qui seront tentés d’importer ce
genre de produits alimentaires au Congo.

Faculté des sciences: les étudiants ont
obtenu gain de cause

Après une semaine de grève, la direction rectorale de l’Uni-
versité Marien Ngouabi et le syndicat des étudiants de la fa-
culté des sciences, ont trouvé un compromis. Le rectorat a
pris l’engagement d’inscrire en géologie, tous les étudiants
concernés en master 1 et 2. Le recteur de l’université, le Pr.
Armand Moyikoua, a également indiqué que, désormais, les
frais de stages seront supportés par l’université. A l’origine
de la grève des étudiants, le refus du rectorat d’inscrire en
option géologie, les étudiants qui finissent en master 1 et 2 et
qui affluent en géologie, suite à une information selon laquelle
les étudiants qui terminent en géologie sont rapidement re-
crutés dans les sociétés pétrolières.
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 C.r.p.i (Cercle de

réflexion propositions et Initiatives)

Débat à Pointe-Noire
autour du processus

démocratique en Afrique
Le C.r.p.i (Cercle de réflexion propositions et initiatives), une
association que dirige le député Claude Abraham Milandou, a
conclu, le 15 février 2012, à Pointe-Noire, un protocole d’ac-
cord de coopération, d’information scientifique et technique
avec le Credila (Centre de recherches de documentation et
d’études sur les institutions et législations africaines), basé à
Dakar (Sénégal) et patronné par le professeur  Ismaïla Madior
Fall.

A  l’invitation du C.r.p.i, le Pr Ismaïla Madior Fall, enseignant
de droit et de science politique à l’Université Cheik Anta-Diop
de Dakar et responsable du Credila, a effectué une visite de
travail à Pointe-Noire où il a animé une conférence-débat sur
le processus démocratique en Afrique.  Au terme de cette vi-
site, les deux associations savantes de la société civile con-
golaise et sénégalaise, à savoir le C.r.p.i et le Credila, ont con-
venu, à travers un accord, d’échanger, régulièrement, sur les
grandes questions scientifiques et culturelles, d’organiser
ensemble des colloques, conférences et séminaires et de re-
présenter l’une et l’autre partie dans le territoire où elle se
trouve.
Sur l’application de cet accord, les deux parties ont convenu
de faire le point de leur coopération, tous les trois ans, et d’en
définir la suite à l’issue d’une évaluation. Mais, auparavant,
les experts des deux associations devront se retrouver, pour
dessiner le canevas d’un plan d’action.
Le protocole d’accord signé vient, une fois de plus, confirmer
l’engagement du C.r.p.i à produire des idées en faveur du dé-
veloppement socioculturel du Congo et de l’Afrique. Le Credila
en est, certainement, convaincu, raison pour laquelle le Pr
IsmaÏla Madior Fall a résolu de conclure un partenariat avec
le C.r.p.i. «L’activisme intellectuel de Monsieur Claude Abra-
ham Milandou, coordonnateur national du C.r.p.i, a attiré mon
attention et m’a amené à m’intéresser au C.r.p.i. J’ai compris
tout l’intérêt qu’il y avait à signer ce protocole d’accord, afin
d’établir des relations de partenariat à caractère scientifique
et culturel (mais pas politique) avec le C.r.p.i», a expliqué le
responsable du Credila.
De la conférence-débat tenue le 11 février 2012, dans un grand
hôtel de la place, il n’est pas exagéré de dire que ce fut un
haut moment de débat d’idées contradictoires et, donc, riche.
La qualité du conférencier et le thème du jour (Processus de
la démocratie en Afrique)  en valaient la peine. Toute la crème
(ou presque) intellectuelle de Pointe-Noire avait effectué le
déplacement. Politologues, ministres, étudiants, historiens,
sociologues, journalistes, parlementaires, etc., ont trouvé, là,
l’occasion d’un véritable brainstorming.
 Au-delà des considérations des uns et des autres ou encore
des différentes thèses développées librement par chacun des
intervenants, on retiendra, certainement, du conférencier, en-
tre autres, «qu’il y a universalisme et particularisme dans les
démocraties en Afrique comme ailleurs. Cependant, il faut que
les fondamentaux universels de la démocratie soient instal-
lés, présentes et fonctionnels (séparation des pouvoirs, liberté
de la presse, indépendance de la justice, etc.) à côté des par-
ticularités selon les pays, sans verser dans une  démocratie à
l’africaine».
La tenue de cette conférence confirme, donc, la tradition du
C.r.p.i, qui est celle d’être un espace de réflexion soutenu par
une diversité d’idées, comme pour ôter à la ville de Pointe-
Noire le caractère de ville simplement industrielle et écono-
mique qui lui colle à la peau. Un point d’honneur à l’actif de
Claude Abraham Milandou.

Paul TCHIOMVO

Le Pr Ismaïla Madior Fall et Claude Abraham Milandou, après
la signature de l’accord.

Mis en place le 2 juillet
2011, lors d’une as
semblée générale des

scouts, le commissariat géné-
ral du M.s.c (Mouvement du
scoutisme congolais), a un
mandat de trois ans. Il est pla-
cé sous le contrôle d’un con-
seil d’administration de 54
membres. Parmi les missions
qu’il a reçues de l’assemblée
générale, figure celle de faire
que le scoutisme au Congo-
Brazzaville puisse parler d’une
même voix envers tous les par-
tenaires.
«Le mouvement du scoutisme
congolais s’impose comme
partenaire privilégié, comme
interlocuteur pour tous les
mouvements, toutes les sensi-
bilités scouts dans notre pays
tant sur un point de vue natio-
nal qu’international. Il s’impo-
se à tous les niveaux, parce
qu’il nous faut atteindre les
objectifs de l’unité. Et la secon-
de mission qui nous a été con-
fiée, c’est d’amener le Congo
dans le concert des nations,
pour être membre à part entiè-
re de l’Organisation mondiale
du mouvement du scoutisme»,
a affirmé le commissaire géné-
ral Davy Mouzabakany.
Le ministre Anatole Collinet
Makosso a, pour sa part, exhor-
té les scouts à travailler dans

la cohésion, la discipline et à
faire preuve de patriotisme. 
«Votre engagement, votre dé-
vouement postulent, en tout
premier, la défense de votre
pays, au point que vous vous
portez intercesseurs volontai-
res auprès de votre maître et de
Dieu, pour que ce pays soit éle-
vé et béni. Vous vous portez in-
tercesseurs volontaires, pour
que les jeunes soient unis, con-
fiants, sages», leur a-t-il dit.
Anatole Collinet Makosso a rap-
pelé l’importance du scoutisme
pour le pays. «Le scoutisme
d’hier et je demeure convaincu
que celui d’aujourd’hui aussi a

toujours fait la fierté de la jeu-
nesse congolaise et au-delà de
la jeunesse à travers le monde.
Le scoutisme nous a fait vivre
l’ambiance d’un corps de jeu-
nes dévoués, disciplinés et
loyaux, faisant preuve en tou-
tes circonstances, de patriotis-
me. Je demeure convaincu que
vous pérennisez cet esprit, par-
ce que le scoutisme est, avant
tout, un esprit de corps, de ser-
vice, de dévouement, une al-
liance pour la défense du pays,
en passant par l’amour du pro-
chain», a-t-il déclaré.
En somme, le M.s.c est un mou-
vement éducatif, apolitique à
but non lucratif. Il est l’union de
toutes les associations scouts
du Congo et a pour objectif de
développer le scoutisme dans
le pays, en respectant les tex-
tes et lois de la République,
selon les principes et méthodes
édictés par Lord Baden Powell,
fondateur du mouvement
scout. Ces objectifs sont:
- contribuer à la formation des

M.s.c (Mouvement du scoutisme congolais)
Davy Mouzabakany à la tête du commissa-

riat général, pour un nouveau départ
L’officialisation du M.s.c (Mouvement du scoutisme congolais),
et l’installation de son commissariat général ont eu lieu, samedi
11 février 2012, à la direction générale de la jeunesse, à Brazza-
ville, sous le patronage d’Anatole Collinet Makosso, le ministre
de l’éducation civique et de la jeunesse, en présence du prési-
dent du conseil national de la jeunesse, M. Noumazalay, de Mme
Marianne Flach, représentante de l’Unicef au Congo, et de nom-
breux invités. Pendant cette cérémonie, les dix membres du com-
missariat général, dont la direction est assurée par Davy
Mouzabakany, ont pris l’engagement, notamment, de servir leur
structure, en respectant ses lois et règlements.

jeunes;
- donner aux enfants et adoles-
cents une éducation civique;
- organiser des camps et stages
vacances;
- consolider, cultiver l’amour de
Dieu, du prochain, de la patrie
et du travail bien fait;
- consolider l’unité du scoutis-
me au Congo et dans le mon-
de, selons les principes de l’or-
ganisation mondiale du mouve-
ment scout;
- abriter et aider à résoudre les
différends pouvant naître entre
les différentes sensibilités du
scoutisme congolais.
Sa devise est: «Toujours prêt».
Ses organes sont l’assemblée
générale, le conseil d’adminis-
tration, le commissariat géné-
ral, les assemblées générales
départementales et les commis-
sariats départementaux.

Alain Patrick MASSAMBA

Le ministre Makosso faisant por-
ter le foulard à Davy Mouzabakany.

La passation de service en
tre les deux hommes fait
suite aux changements et

innovations intervenues au
sein de la police. Nanti d’une
riche expérience de près d’une
trentaine d’années à la tête des
services de la police judiciaire,
le colonel Grébert Ngampika
compte sur l’appui de tous,
pour réussir sa mission, à la
tête d’un établissement qui a
fait ses preuves dans la forma-
tion des commissaires de poli-
ce. Le colonel Albert Ngoto,
quant à lui, va, désormais, se
consacrer à ses fonctions de
directeur général adjoint de la
police.
Après avoir fait l’historique de
la création de cette école et,
notamment, de sa conception
de projet académique et des
étapes traversées pour sa mise
en place, le colonel Albert
Ngoto a remercié  tous ceux qui
l’ont aidé à divers niveaux, ain-
si que les formateurs. Il s’est,
en outre, dit satisfait de céder
le témoin à un cadre expéri-

menté de la police. «Le minis-
tre m’a toujours dit qu’il faut
rendre la formation permanen-
te au niveau de la police, parce
que le policier qui n’est pas for-
mé est un danger pour la po-
pulation. Nous avons fait ce
que nous avons pu et le colo-
nel Ngampika a tous les atouts
pour réussir. Il y a un person-
nel dynamique, disponible,
l’appui du Ministère et je crois
que cela peut suffire. Et en plus,
il y a depuis, à peu près, deux
promotions, l’engouement et la
discipline chez les stagiaires»,
a-t-il déclaré.
Le colonel Grébert Ngampika a,
quant à lui, salué le courage de
son prédécesseur et de tous
ceux qui ont concouru à la
création de cette école, avant
de rassurer les personnels et
stagiaires de sa disponibilité de
travailler avec tout le
monde. «La nomination d’un
cadre à quelque poste de res-
ponsabilités suscite, pour les
uns, angoisse, et pour les
autres, enthousiasme. Je vou-

drais, à travers ma nomination,
rassurer tous les personnels et
stagiaires, de ma disponibilité
à travailler avec tout le monde,
à collaborer avec les cadres
disciplinés, travailleurs et res-
ponsables», a-t-il souligné.
Le nouveau commandant de
l’école nationale supérieure de
police de Brazzaville a estimé
«qu’un policier non formé ou
pas du tout formé est plus
qu’un danger pour la société et
même pour la police elle-même.
C’est pourquoi, à travers la con-
fiance renouvelée en ma per-
sonne par le ministre de l’inté-
rieur et le président de la Ré-
publique, je voudrais dire aux
uns et aux autres que l’école

est, certes, un outil du savoir,
mais elle est davantage un outil
du mieux-être. La police, miroir
de la société commence par
l’instruction et la formation des
hommes. Et conformément aux
instructions du ministre de l’in-
térieur et de la décentralisation,
nous allons nous efforcer de les
mettre en pratique».
Signalons que la cérémonie de
passation de service a com-
mencé par la visite des différen-
tes structures de l’établisse-
ment, en vue de permettre au
nouveau commandant de se
mettre déjà au parfum de la tâ-
che qui l’attend.

Alain Patrick MASSAMBA

E.n.s.p (Ecole nationale supérieure de police de Brazzaville)
Le colonel Albert Ngoto a passé

le témoin au colonel Grébert Ngampika
Nommé il y a quelques jours à la tête de l’E.n.s.p (Ecole natio-
nale supérieure de police), de Moukondo (4ème arrondissement)
de Brazzaville, le colonel Grébert Ngampika a pris ses fonctions
de commandant de ladite école, mardi 21 février 2012. La passa-
tion de service avec son prédécesseur, le colonel Albert Ngoto,
devenu directeur général adjoint de la police, a eu lieu, dans cet
établissement, sous le patronage de Michel Kayou, conseiller
administratif et financier du ministre de l’intérieur et de la dé-
centralisation, en présence des conseillers du ministre, des auto-
rités policières, des stagiaires commissaires de police et des
invités.

Le conseiller Michel Kayou, le colonel Grébert Ngampika et le co-
lonel Albert Ngoto.

Cultiver l’amour et donner  aux enfants et adolescents une édu-
cation civique.
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Pour la défense et la sau-
vegarde de la petite en-
fance, la Felbo (Fonda-

tion Edith Lucie Bongo
Ondimba) met en place des
projets stratégiques. Ces pro-
jets visent à soulager le quo-
tidien des enfants congolais.
D’où la mission chirurgicale
de lutte contre le bec de liè-
vre.
Après les consultations, qui
se sont déroulées les 24 et 25
février, le tour va revenir aux
interventions chirurgicales
prévues à partir du 27 février
jusqu’au 2 mars 2012, à la cli-
nique Albert Leyono.
Au nom de tous les patients,
Lordy  Bizouta, la vingtaine
révolue, a remercié la Felbo,
pour avoir pensé à eux. «Je
suis content de l’engagement
pris par la fondation à l’égard
de nous, porteurs de bec de
lièvre. Je formule le vœu que
cette activité puisse être dé-
centralisée, pour permettre à

Felbo (Fondation Edith Lucie Bongo Ondimba)
Prendre en charge les enfants porteurs du bec

de lièvre, c’est construire leur avenir
Dans le cadre de sa mission chirurgicale de prise en charge des enfants porteurs de fentes
labio-palatines ou bec de lièvre, la Felbo (Fondation Edith Lucie Bongo Ondimba) a orga-
nisé, du 24 au 25 février 2012, des séances de consultation préopératoires des malades, à
la clinique municipale Albert Leyono, à Ouenzé, le deuxième arrondissement de Brazza-
ville. Ces séances de consultation ont été précédées par une opération de recensement
des personnes porteuses du bec de lièvre, à travers le pays, du 18 janvier au 20 février
2012. Ce recensement a eu lieu au service de chirurgie de l’hôpital central des armées
Pierre Mobengo, où les personnes concernées étaient appelées à travers des communi-
qués radio-télédiffusés. Au total, 130 patients,  dont certains viennent de l’intérieur du
pays, et pour la majorité des enfants, ont été enregistrés et ils sont pris en charge par la
Felbo.

nos amis qui se trouvent dans
l’arrière-pays, de se faire trai-
ter, et que la campagne ne
s’arrête pas qu’au 2 mars. Si
les moyens se présentent,
que  cette opération se pour-
suive, pour notre bien-être»,
a-t-il dit. En outre, un parent,
nommé André Maniongi, a ex-
primé sa satisfaction, en ces
termes: «Je salue cette initia-
tive charitable de la fondation.
Par nous-mêmes, nous étions
incapables de traiter nos en-
fants. Moi, personnellement,
je suis de Loutété. Je suis
venu à Brazzaville, depuis le
15 février, pour attendre cette
opération. Je souhaite que
cette fondation multiplie ce
genre d’actions et bon vent  à
cette activité qui a soulagé
plus d’un parent».
Du côté des médecins, Aimé
Bembé, directeur du départe-
ment biologie à l’hôpital mili-
taire, a, quant à  lui, loué la
réalisation de cette opé-

ration. «Ces interventions
chirurgicales vont se faire par
des médecins congolais et
l’équipe de Jooko Cleft du
Sénégal. Avant toute opéra-
tion, le patient passera les
examens tels que le N.f.s (Nu-
mération formule sanguine),
le groupe sanguin, et la
grasse sanguine. Ces exa-
mens vont permettre d’éva-
luer le taux d’hémoglobines.
Au cas où les hémoglobines
sont basses, le patient doit
suivre un traitement gratuit
d’une semaine, après une se-
maine, un contrôle sera fait

pour, enfin, passer à l’opéra-
tion. Ces examens sont faits
en amont, pour éviter le ris-

que d’hémorragie qui peut
être dangereux pour la sur-
vie», a-t-il fait savoir.

Signalons que les opérations
chirurgicales vont se faire à
raison de dix patients par
jour, répartis dans deux blocs
opératoires. Les patients prio-
ritaires sont ceux dont l’âge
varie entre 9 mois et 12 ans.
L’organisation de cette mis-
sion par la Felbo (Fondation
Edith Lucie  Bongo Ondimba)
a pour buts d’informer et édu-
quer les parents dont les en-
fants sont porteurs du bec de
lièvre, de prendre en charge,
gratuitement, les patients
porteurs de ce handicap, puis
de renforcer les capacités au
niveau local.
Selon les spécialistes, la fente
labiale est une absence de fu-
sion du tissu embryonnaire
aboutissant à une perte de
substance de la lèvre supé-
rieure, tandis que la fente pa-
latine, due à une absence de
substance de la voûte buc-
cale, crée une communication
entre la bouche et le nez. Le
recours à la chirurgie permet
de réparer la fente labio-pala-
tine. La cause de ce handicap
n’est pas clairement identi-
fiée, mais certains médica-
ments et la cigarette sont mis
en cause.
Signalons que la Felbo est
créée le 4 mars 2010 et ré-
pond aux besoins des enfants
dans les domaines de l’édu-
cation, l’alimentation, la
santé, et la culture.
Par ailleurs, il est prévu, le 3
mars 2012, un symposium sur
la prise en charge des fentes
labiales, au palais des con-
grès de Brazzaville.

Esperancia MBOSSA
OKANDZE

SOCIETE

Les médecins examinant un enfant.

Les patients attendent d’être examinés.

Une vue de la clinique
Albert Leyono.
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SOCIETE

Dans le cadre de son projet «Amélioration de l’accès à l’eau potable et à l’assainisse-
ment de base, ainsi que des pratiques d’hygiène pour les populations du Plateau Ba-
téké», la Croix-Rouge Française, en partenariat avec la Croix-Rouge Congolaise et avec
le soutien financier de l’Union Européenne et de l’Agence Française de Développe-
ment, souhaite acheter les biens décrits ci-dessous:

- Lot N°1: un (1) véhicule 4x4 Pick Up Simple Cabine «Heavy Duty».
- Lot N°2: un (1) véhicule 4x4 Hard Top «Heavy Duty».
- Lot N°3: neuf (9) motos tout terrain 125 cm3

Nous invitons les entreprises souhaitant soumissionner à l’un ou plusieurs de ces lots
à venir retirer un dossier:

- à la Croix-Rouge Française avant le 07 mars 2012 à 16 heures (Brazzaville-Congo) à
l’adresse suivante:

Croix-Rouge Française:
8, rue Lucien Fourneau (face le ministère de la fonction publique)
B.P.: 14888
Brazzaville / République du Congo

- Ou en en faisant la demande par courriel à l’adresse suivante: wash-pool.frc@croix-
rouge.fr avant le 07 mars 2012 à 16 heures (Brazzaville-Congo)
- La remise des dossiers d’appel d’offre est fixée au 21 mars 2012 avant 16 heures
précises (Brazzaville – Congo).

Ce projet est financé par l’Union Européenne
et l’Agence Française de Développement

Références: OFFRES CAFETARIA/
MARS2012/01

Le Bureau Régional de l’Afrique de l’Orga-
nisation Mondiale de la Santé, sis à la Cité
du Djoué, Brazzaville Congo, cherche un
prestataire pour la gestion complète du ser-
vice de restauration de sa cafétéria centrale.

Les prestataires intéressés sont invités à ve-
nir retirer le dossier de soumission avec les
détails et les conditions, à partir du mercredi
29 février jusqu’au vendredi 8 Mars 2012, en-
tre 8h et 13h, au bureau 21 à l’Estate, Bu-
reau Régional de l’Afrique de l’OMS, cité du
Djoué.

Organisation Mondiale de la Santé
Bureau Régional de l’Afrique

AVIS D’APPEL D’OFFRES

Une cinquantaine de repré-
sentants d’entreprises
ont pris part au séminaire

organisé par le cabinet
Pricewaterhouse Coopers sur
la loi de finances 2012. Au dé-
but de cette nouvelle année, le
cabinet Pricewaterhouse
Coopers a jugé important de
repréciser à ses partenaires,
certaines règles à maîtriser, afin
de réduire les conséquences
financières relatives au non
respect des obligations léga-
les.
Dans son mot introductif,
Prosper Bizitou a expliqué aux
participants les mesures qui
peuvent être considérées
comme des mesures encoura-
geantes dans la loi de finances
2012 et les contours des diffé-
rentes articulations du traite-
ment fiscal.
Moïse Kokolo a, quant à lui,
expliqué l’impact de la loi de
finances 2012 sur les entrepri-

Cabinet PriceWaterhouseCoopers

Organisation d’un séminaire sur la loi de
finances 2012 à Brazzaville

Le cabinet Pricewaterhouse Coopers, spécialisé en
audit comptable, conseil juridique et fiscal, a tenu,
mercredi 15 février 2012, à l’hôtel Michael’s, à Braz-
zaville, une conférence-débat sur «la loi de finances
2012» à l’attention des gestionnaires des finances
et  ressources humaines d’entreprise. Cette confé-
rence-débat s’est déroulée sous la houlette de
Prosper Bizitou, associé-directeur général du cabi-
net Pricewater house Coopers, conseil fiscal agréé
Cemac (Communauté économique et monétaire de
l’Afrique centrale), en présence de Moïse Kokolo,
associé, conseil fiscal  agréé Cemac et conférencier,
et de Patrice Bazolo, manager et spécialiste en droit
social.

ses. Il a fait un rappel des rè-
gles régissant la taxe spéciale
sur les sociétés qui est une
taxe hybride.
Evoquant le premier thème, le

conférencier a mis l’accent sur
les modifications apportées,
d’une part, au code général des
impôts, d’autre part, aux textes
non codifiés et a présenté, en-
suite, les dispositions nouvel-
les.
Dans ces sous-thèmes, Moïse
Kokolo a souligné que s’agis-
sant de l’impôt sur les socié-
tés, on retiendra la baisse de
son taux de 35 à 34%.
«S’agissant des autres impôts
et taxes, notamment la contri-
bution foncière dont l’assiette
imposable passe de 75 à
25%, l’exonération des droits
d’enregistrement sur la consti-
tution des sociétés, la baisse
de certains droits d’enregistre-
ment, sont des mesures qui

vont dans le sens de l’encou-
ragement», a déclaré Moïse
Kokolo.
Poursuivant sa conférence, il  a
rappelé le renforcement de la
sanction pour défaut de décla-
ration des résultats
financiers pour les entreprises
bénéficiaires des exonérations
et accords fiscaux particuliers,
dont l’impact serait la perte du
bénéfice des exonérations et
autres avantages fiscaux obte-
nus au titre de l’exercice fiscal
dont les résultats ne sont pas
déclarés.
Concernant le deuxième thème,
la taxe spéciale sur les socié-
tés, développé par Prosper
Bizitou et Moïse Kokolo, les
deux orateurs ont rappelé
l’échéance légale du 15 mars
2012, les assujettis à cette taxe,
l’assiette de la taxe, le taux et
son sort au regard de l’impôt
sur les sociétés. 
S’agissant des attentes de ce
séminaire, Moïse Kokolo a dit
ce qui suit: «De la part de nos
clients, la principale attente est
la connaissance de la loi, le res-
pect des dispositions légales et
nous faire part de leurs difficul-
tés, pour qu’ensemble, avec
eux, nous voyons quelles ac-
tions nous pouvons mener en
direction des pouvoirs pu-
blics».
Au terme de la conférence-dé-
bat, Prosper Bizitou a remercié
les participants pour leur pré-
sence, malgré leurs
occupations. «Nous sommes
vos accompagnateurs. C’est
vous qui êtes les principaux
acteurs; c’est vous qui êtes les
contribuables que nous nous
efforçons d’accompagner dans
la mesure de nos capacités et
notre expertise», a-t-il conclu.

Paul TCHIOMVO

Prosper
Bizitou

Une vue des participants à la conférence-débat.
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La Délégation du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les Réfugiés en République du Congo procède au recrutement
d'un(e) ASSOCIE(E) CHARGE(E) DU RAPATRIEMENT pour ses
services à Impfondo.

Titre du poste: Associé(e) Chargé(e) du Rapatriement
Numéro du poste: 10017998
Lieu d’affectation: Impfondo
Date d’entrée en Fonction: 1er Avril 2012
Catégorie et niveau du poste: GL6

1. Description de tâches:
Sous la supervision directe du Chef de bureau de terrain à
Impfondo, le ou la titulaire de ce poste sera chargé des attribu-
tions suivantes:
* Maintenir le contact avec les réfugiés ou les groupes de réfu-
giés qui ont exprimé leur intérêt pour le rapatriement volontaire
et dans ce processus, les enregistrer, de façon identifiable, en
collaboration avec les autorités des/du camp(s)/site(s) et du
Gouvernement et mettre à leur disposition les imprimés de «Dé-
claration de Rapatriement Volontaire»;
* Assister les autres membres des équipes chargées de rapa-
triement dans la conduite des interviews avec les réfugiés en-
registrés, de façon à s'assurer qu'ils ont les informations né-
cessaires leur permettant de prendre une décision adéquate en
rapport avec leur déclaration de rapatriement volontaire;
* Collecter et compiler, pour la base des données du HCR, les
informations relatives aux identités des réfugiés enregistrés
pour le rapatriement volontaire;
* S'assurer, en collaboration avec le personnel responsable de
la gestion de la base des données des réfugiés, de la mise à
jour et de la sécurité des informations enregistrées dans la base
des données en rapport avec le rapatriement volontaire des ré-
fugiés;

United Nations High Commissioner for Refugees
Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

REPRESENTATION EN REPUBLIQUE DU CONGO

Boîte Postale: 1093
6, Rue du 18 Mars 1977
Quartier Mission Catholique Sacré-Cœur
Centre ville - Brazzaville

Tél.: 06.808.13.24/05.737.37.03
Fax: 281.59.12
E-mail: cobbr@unhcr.org

AVIS DE VACANCES DE POSTE INTERNE ET EXTERNE N°004/2012
* S'assurer également de la protection et de la sécurité des docu-
ments signés dans le cadre du rapatriement volontaire, au moyen
d'un classement approprié pour une consultation future;
* Assurer la vérification physique au point de départ de toutes les
personnes qui ont opté pour le rapatriement volontaire, avant de
les embarquer dans les convois de rapatriement;
* S'assurer qu'une assistance et attention spéciales sont accor-
dées aux personnes ayant des besoins spécifiques ou se trou-
vant dans une situation de vulnérabilité lors des opérations de
rapatriement volontaire;
* Faciliter et s'assurer que toutes les dispositions sont prises,
afin qu'une assistance telle que définie dans les modalités prati-
ques du rapatriement volontaire soit donnée aux réfugiés qui ont
opté pour le rapatriement volontaire, avant leur départ, ou bien à
l'arrivée dans le pays d'origine;
* Faire le suivi des différents moyens et arrangements logistiques
mis en place pour le déplacement des réfugiés, à travers les diffé-
rents points de sortie;
• Servir d'interprète et de traducteur, notamment durant les ses-
sions de briefing, d'interview et de rapatriement;
* Planifier et organiser les convois de rapatriement volontaire des
réfugiés;
* S'acquitter de toutes autres tâches qui lui sont confiées.

Qualifications requises:
* Etre de nationalité Congolaise (RC);
* Avoir un casier judiciaire vierge;
* Etre détenteur d'un diplôme d'études secondaires;
*  Avoir une expérience professionnelle de 6 ans, dont 1 an dans
les opérations humanitaires. L'expérience du HCR ou d'une autre
agence des Nations Unies est un atout;
* Avoir la maîtrise du français et un bon niveau d'anglais. La maî-
trise des 2 langues nationales est un atout;
* Avoir de bonnes connaissances informatiques.

3. Dépôt de candidature:
Les dossiers de candidature doivent comprendre:
* une demande manuscrite;
  • un curriculum vitae aussi détaillé que possible;
* une notice de personnelle P11. Les imprimés de cette notice
personnelle peuvent être retirés à la guérite de la Représenta-
tion du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfu-
giés ou aux Bureaux de Terrain (Impfondo et Betou);
• la photocopie du diplôme le plus pertinent pour cette offre.

Les candidatures doivent être transmises, sous pli confiden-
tiel, avec la mention «AVIS DE VACANCE DE POSTE INTERNE
ET EXTERNE N°004/2012», à l'adresse suivante:

Monsieur le Représentant du HCR pour le Congo
6, rue du 18 mars 1977
Quartier mission catholique Sacré-Coeur, Centre-ville, B.P: 1093
- Brazzaville

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au: 08 mars
2012.

Les candidatures seront reçues entre 8 et 16h30mn, les jours
ouvrables. Les dossiers non retenus seront immédiatement
détruits.

Seuls les candidats présélectionnés seront contactés. Un test
oral, écrit et pratique sera proposé aux candidats
présélectionnés.

Fait à Brazzaville, le 23 février 2012

L'ADMINISTRATION DU HCR

C’est donc par la prière,
notamment la messe
d’action de grâces, que

le Dr Placide Mbakani Loubou-
la, président de l’Association
Rive gauche jeunesse unie de
Mfilou, a rendu grâce à Dieu,
pour tous ses bienfaits, dans le
cadre de son association. Cet-
te messe était ainsi un moment
important dans la vie de cette
association crée il y a deux ans
et qui a à son actif de nombreu-
ses actions menées.
Dans son homélie, le père
Eudes Backoula Samba a ex-
horté les fidèles sur les con-
cepts de paix, d’amour entre les
enfants de Mfilou, de solidari-
té, de partage et d’échange en-
tre eux. «La paix et l’amour pas-
sent par le Christ. Le peuple de
Dieu est lent à la colère. Aimez-
vous les uns et les autres», a-t-
il dit. Il a expliqué que «chaque
jour qui passe, Dieu pardonne
nos tords et il nous révèle sa
confiance. En retour, Dieu veut
que nous lui révélions notre
oui. Ce oui est, devant Dieu, le
sacrement  de la réconcilia-
tion». Le célébrant a aussi in-
vité l’ensemble des fidèles à

Association rive gauche jeunesse unie de Mfilou-Ngamaba
Placide Mbakani Louboula a rendu

grâce à Dieu par une messe
Le  président de l’Association rive gauche jeunesse
unie de Mfilou-Ngamaba, le Dr Placide Mbakani
Louboula, a participé, dimanche 19 février 2012, en
l’église Ndunzia-Mpungu de Mfilou (archidiocèse
de Brazzaville), à la messe d’action de grâces qu’il
a demandée au nom de son association. Célébrée
par  le père Eudes Backoula Samba, curé de la pa-
roisse Ndunzia-Mpungu, cette messe était animée
par la chorale «Les Compagnons de Jésus» et a
connu la participation de nombreux fidèles parmi
lesquels les membres de l’association.

suffisance de structures sani-
taires et scolaires, la drogue qui
fait des ravages en milieu jeu-
ne, etc. «A Mfilou, nous som-
mes malades du manque de

pouvoir appuyer toutes leurs
actions sur le Christ qui est le
principal acteur du monde nou-
veau. «Dans toute chose, il faut
avoir la foi» a-t-il martelé. Pour-
suivant son exhortation, il a
demandé aux uns et aux autres
de porter les plus faibles,
d’avoir le Saint-Esprit en eux
pour un bon discernement.
Le père Eudes Backoula Sam-
ba a par ailleurs, évoqué les
problèmes qui minent l’arron-
dissement 7 Mfilou, comme l’in-

grands centres de santé. Les
grandes écoles, il n’y en a pas
assez. Nous sommes malades
de voir les jeunes qui se dro-
guent le long des journées;

nous sommes malades des
maladies corporelles aussi,
peut-être que vous pouvez fai-
re entendre notre voix. Notre
engagement, c’est  un oui pour

le bien-être des Congolais et de
l’humanité tout entière», a-t-il
dit.
A la fin de la messe le Dr Placi-
de Mbakani Louboula a offert

un lectionnaire et un cierge
pascal, entre autres au curé.
Confiant ses impressions, il a
loué Dieu pour tous les bien-
faits réalisés à travers son as-

sociation. «Rive gauche la jeu-
nesse unie de Mfilou est une
association qui prône la paix et
l’unité nationale, dans notre ar-
rondissement 7 Mfilou-Ngama-

ba. Un homme de Dieu, c’est un
homme de paix, de pardon,
donc un bâtisseur. C’est pour
cela que nous avons tenu,
aujourd’hui, à remercier le Dieu
Tout-Puissant, pour toutes les
faveurs dont il nous comble et
de lui demander aussi de con-
tinuer de nous protéger, de pro-

téger notre association en la
fortifiant de toutes les vertus
morales et civiques. Nous exis-
tons depuis près de deux ans.
Un enfant qui naît, qui marche,

qui procrée, je crois qu’il y avait
tout le sens de venir dire merci
au Seigneur», a-t-il confié.

Pascal NGALIBO-YALA

Le Père Eudes Backoula Samba pendant l’eucharistie. Le Dr P. Mbakani Louboula et les membres de la Jumf.

Le Dr Placide Mbakani.

Le président de la Jumf entourés des sages. (Archives) Une vue des fidèles.
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Dans son homélie, l’abbé
Bienvenu Manamika a
rendu grâce au Seigneur

pour tous ses bienfaits, pour
toutes les œuvres de Sr Brigit-
te Yengo. Il a insisté sur l’hu-
milité, le dévouement, la dispo-
nibilité, le courage et la ferveur
de cette religieuse, toute don-
née au Seigneur. Il a largement
expliqué le sens du
mot «consacré», d’abord, pour
tous les baptisés, puis à ceux
qui ont opté pour la vie chré-
tienne au foyer et dans l’édu-
cation des enfants.
Décortiquant cette consécra-
tion, l’abbé Manamika a défini
la vie consacrée pour les reli-
gieux et religieuses, tout en
mettant en exergue le don total
d’elles-mêmes, en parlant de Sr
Marie-Brigitte Yengo et de sa
consœur, Sr Marie-Jeanne
Ndissa. Cette dernière est de-
venue religieuse le même jour
que Sr Yengo, consacrées par
le cardinal Emile Biayenda,
alors supérieur général de la
Congrégation des religieuses
congolaises du Rosaire. Une
congrégation fondée par le vé-
néré Mgr Théophile Mbemba,
premier archevêque congolais
de Brazzaville.
Peu avant la fin de la célébra-
tion eucharistique, Sr Brigitte
Yengo a remercié Dieu  pour
toutes les grâces reçues, la
Vierge Marie qui est toujours à
ses côtés dans sa mission et
les invités. Elle a aussi exhorté
le peuple de Dieu à se préparer
spirituellement pour le temps
fort de carême, afin de se con-
vertir, de croire et vivre l’évan-
gile.
Des cadeaux qui lui ont été of-
ferts, Sr Brigitte Yengo en a re-
mis toute la somme d’argent à

Archidiocèse de Brazzaville
Sr Marie-Brigitte Yengo a soufflé sa trente-

cinquième bougie de vie religieuse
20 février 1977-20 février 2012, cela fait trente-cinq ans
que Sr Marie-Brigitte Yengo est devenue religieuse.
Pour célébrer ce jubilé, Sr Yengo a tenu à rendre grâce
à Dieu, à travers une messe d’action de grâces, qui a
eu lieu dans la Chapelle des Saintes Plaies de Jésus,
au siège de la Foceb (Fondation cardinal Emile
Biayenda), sis au Centre de polios, à Moungali. La
messe était présidée par l’abbé Bienvenu Manamika,
vicaire général de Kinkala. Il avait à ses côtés six autres
prêtres, tous du diocèse de Kinkala.

l’abbé Jean de Dieu Bouekas-
sa Kimbembé, curé de la pa-
roisse Saint Philippe de Ki-
bouendé, qui fut totalement
détruite lors des évènements
déplorables qu’a connus le dé-
partement du Pool en général
et le diocèse de Kinkala en par-
ticulier.
Rappelons, tout de même, que
Sr Marie-Brigitte Yengo, la cin-

quantaine révolue, est la prési-
dente de la Fondation cardinal
Emile Biayenda et du «Special
Olympics  Congo», sport des
personnes intellectuellement
handicapées. Elle est présente-
ment directrice générale des
centres, de polios et d’appa-
reillage de Brazzaville. Femme
de prière, courageuse, tra-
vailleuse, déterminée et tou-
jours donnée, elle s’occupe des
personnes handicapées (po-
lios, aveugles, enfants inadap-
tés, personnes âgées), des vic-
times du Vih-sida, des veuves,
des orphelins, des démunis.
Beaucoup l’appellent la «Mère
Teresa du Congo» par ses
œuvres d’amour et de dévoue-

ment. Sa devise de vie: «Tu
m’as séduite Seigneur et je me
suis laissée séduire».  (Jérémie
20,7).
Née à Pointe-Noire où elle a
grandi jusqu’à l’obtention de

son Certificat d’études primai-
res élémentaires (Cepe), elle
obtient son Brevet d’études du
premier cycle (Bepc), à Valo-
gnes, en Normandie (France),
en 1970, et son bac, en 1973, à
Metz, en Lorraine, toujours en
France. Après une année de
langues appliquées à l’Univer-
sité libre de Paris, elle rentre en
1974, au Congo, et fait sa de-
mande d’entrée au postulat des
sœurs du Rosaire, en compa-
gnie des sœurs Marie-Jeanne
Ndissa et Jeanne Françoise
Kimpo. Cette dernière rejoint
ensuite, les sœurs de la Divine
Providence de Ribeauvillé, pen-
dant que Sr Marie-Jeanne et Sr
Marie-Brigitte restent ensemble

jusqu’au 20 février 1977, jour de
leurs premiers vœux, en pré-
sence des évêques de l’Afrique
centrale qui clôturaient les tra-
vaux de l’Acecct, aujourd’hui,
Acerac (Association des confé-
rences épiscopales de la région
de l’Afrique centrale).
Sr Yengo est licenciée en scien-
ces, en lettres, avec une maîtri-
se en sciences. Médecin, elle
est docteur en chiropractie,
docteur Honoris causa des uni-
versités de France, de l’Illinois,
de Chicago, aux Etats-Unis
d’Amérique. Elle a travaillé aus-
si à New York et Atlanta, de 1998
à 2004, s’occupant de la psy-
chosomatique des enfants, des
mères droguées ou incarcé-
rées, pour cause de drogue.
Conseillère et psychologue au
programme des filles désœu-
vrées et des femmes abandon-
nées, elle est écrivaine, musi-
cienne, et compose comme elle
prie.
Membre de la chorale Cardinal
Emile Biayenda de la cathédra-
le Sacré-Cœur, depuis 1975, et
de la chorale Père Paul Ondia
de la paroisse Sainte Marie de
Ouenzé, depuis sa création,
elle est marraine du Chœur Cre-
do du Congo qui exécute, avec
brio toutes ses compositions.
Premier questeur de la Confé-
rence nationale souveraine, en
1991, elle était aussi premier
questeur du Conseil supérieur
de la République.

Yves Célestin BIAMPAMBA
Secrétaire de la Foceb

La paroisse salésienne de
Pointe-Noire a invité les
chrétiens de la paroisse

Saint Thomas de Loulombo du
diocèse de Kinkala, pour fêter
ensemble la solennité de Saint
Jean Bosco. A cet effet, une dé-
légation de vingt-cinq fidèles
laïcs de la zone pastorale de
Loulombo, conduite par le curé,
a fait le déplacement de Poin-
te-Noire. Près d’une semaine
dans la paroisse d’accueil, la
délégation de Loulombo a sui-
vi plusieurs formations liées au
développement durable. For-

Diocèse de Pointe-Noire
Les chrétiens de Loulombo ont rehaussé

la fête patronale de Saint Jean Bosco
Célébrée chaque année, la fête de Saint Jean Bosco,
père et maître de la jeunesse, a été fêtée autrement, cette
année à Pointe-Noire. Elle a connu la participation des
chrétiens de la paroisse Saint Thomas de Loulombo (dio-
cèse de Kinkala), invités par la paroisse Saint Jean Bosco
de Tié-Tié. C’était dimanche 29 janvier 2012, au cours
d’une célébration eucharistique présidée dans la cour
de la paroisse, par Mgr Miguel Angel Olaverri, adminis-
trateur apostolique du diocèse de Pointe-Noire, salésien
de Don Bosco. Lors de cette messe, l’administrateur de
Pointe-Noire était entouré des abbés Louis Pambou et
Félix Maboundou, respectivement curé de la paroisse
Notre-Dame de l’Assomption, procureur du diocèse de
Pointe-Noire et curé de la paroisse Saint Thomas de
Loulombo, de père Pierre Célestin Ona Zoué, adminis-
trateur paroissial et supérieur de la communauté de la
paroisse Saint Jean Bosco.

mations données par Jean de
Dieu Bakala, Jean Michel Ma-
longa, Albert Nsondé, tous
chrétiens de la paroisse Saint
Jean Bosco.
Don Bosco, comme l’évo-
quaient les textes liturgiques
choisis ce jour, a été ce berger
suscité par Dieu, pour condui-
re le troupeau des jeunes dé-
soeuvrés à une vie plus digne
et les approcher de son amour.
Saint Paul aussi nous invite à
la joie. Que rien ne nous inquiè-
te, si nous sommes dans la paix
du Christ, le seul capable de

nous donner la paix! Ce qui
implique la recherche de la vé-
rité, la justice, tout ce qui est
digne d’éloge et tout ce qui
conduit au bien. Don Bosco a
toujours appris à ses jeunes à
devenir des bons citoyens et
chrétiens, à travailler de leurs
propres mains, pour gagner
leur vie. Aujourd’hui, apprendre
un métier, c’est la meilleure fa-
çon de ne pas être dépendant
et d’assurer l’avenir; si on aime
le travail, c’est une façon de
construire la création de Dieu
et d’améliorer la société. Dans
l’évangile, Jésus manifeste sa
prédilection pour tous ceux qui
se font simples et disponibles
comme un enfant. L’enfant, s’il
n’a pas été corrompu, est vrai,
disponible et pur. Jésus nous
invite à les imiter. Telles ont été
les idées forces de l’homélie de
Mgr Miguel, qui a éclairé la
chrétienté sur l’arrivée de l’ur-
ne des reliques de Saint Jean
Bosco à Pointe-Noire, du 11 au
13 mars 2012.
Dans son mot de circonstance,
Philippe Ngoma, coordonna-
teur du conseil pastoral parois-
sial, a loué l’engagement des
paroissiens dans la manière
dont ils ont organisé la fête.
Dans cette joie, le père Pierre
Célestin Ona Zoué, à son tour,
a remercié ses chrétiens, en les
encourageant à tenir bon.
Se tournant vers les invités ve-
nus de Saint Thomas de Lou-
lombo, le père Pierre Célestin
les a félicités pour leur partici-
pation à cette fête et a déclaré:
«Le mariage ne fait que com-
mencer avec cette paroisse de

Loulombo». Il faut dire que,
c’est pour la première fois
qu’une paroisse d’ailleurs vien-
ne participer à cette fête.
La paroisse Saint Jean Bosco,
est à sa deuxième expérience
avec ce diocèse rural de Kin-
kala. En effet, en 2010, cette pa-
roisse avait invité vingt-huit
jeunes de toutes les paroisses
du diocèse de Kinkala, pour un
séminaire appelé «Mouvement
salésien des jeunes» (Msj). Ce
séminaire avait pour
thème: «Comment annoncer
Dieu aux jeunes d’aujour-
d’hui»? Le père Pierre Célestin
Ona Zoué était l’aumônier des
jeunes de la paroisse, alors que
Mgr Miguel était le curé de la
paroisse et supérieur de la
communauté. C’est grâce aux
efforts de la paroisse et de ses
bienfaiteurs que la communau-
té salésienne et la paroisse
avaient pris en charge le voya-
ge des jeunes. La tradition veut
qu’à chaque fête patronale, les
chrétiens restent toute la jour-
née en paroisse pour le repas
communautaire, suivi des acti-
vités culturelles et sportives,
tradition respectée. Pour cette
année, la finale de football a
opposé la chorale Christ Roi
aux catéchistes: 3-0. Les pères
Dominique Kolpurath, Alcide
Baggio et Xavier Zilly, tous trois
diacres salésiens, étaient, eux
aussi, aux côtés de leurs aînés
dans le sacerdoce. Avec Don
Bosco! C’est la joie.

Jean Baptiste MILANDOU
et Equateur Denis NGUIMBI

Saint-Siège

Le cardinal Monsengwo prêche
la retraite à la Curie romaine

Prenons avec courage
les chemins de la prière

«Chers frères et sœurs,
En ce premier dimanche de carême je suis heureux de vous accueillir,
chers frères et sœurs francophones. Le temps du carême, est exi-
geant, car il nous invite à revenir vers Dieu. Jésus, après son bap-
tême, au début de sa mission, est conduit au désert. Avec Lui, expéri-
mentons ce temps de désert et de solitude. Sachons rejeter tout ce
qui peut nous conduire loin de Dieu et profitons de ce carême pour
revenir vers Lui. Prenons avec courage les chemins de la prière. Re-
découvrons l’importance de notre relation à Dieu et «faisons atten-
tion les uns aux autres pour nous stimuler dans la charité et les œuvres
bonnes» (He 10,24). Que la Vierge Marie nous aide à faire totalement
la volonté de notre Dieu! Bon carême à vous tous! Merci!», a dit le
pape, dans son allocution dominicale, à l’occasion de la prière de
l’angélus aux chrétiens francophones, au début du carême 2012.

La Curie romaine a entamé, dimanche dernier, ses exercices spiri-
tuels de carême qui se poursuivront jusqu’au samedi 3 mars, en pré-
sence du pape. Cette année, les méditations sont proposées par une
figure de proue de l’épiscopat africain, le cardinal Laurent Monsengwo,
archevêque de Kinshasa. Pendant toute la semaine, jusqu’à samedi
matin, les activités publiques de Benoît XVI sont suspendues, y com-
pris l’audience générale du mercredi. Le thème est celui de la com-
munion des chrétiens avec Dieu. La retraite se déroule dans la cha-
pelle Redemptoris Mater du Palais apostolique.
Le cardinal Monsengwo est connu pour ses prises de parole en fa-
veur de la paix dans son pays, la République démocratique du Congo.
On se souvient de son courage et de son franc-parler sous la dicta-
ture de Mobutu. Il ne ménage pas non plus l’actuel président Kabila. Il
a toujours élevé la voix pour défendre les droits des personnes, dé-
noncer les violences, proposer des solutions fondées sur le droit in-
ternational, fustiger l’exploitation et la marginalisation de l’Afrique. A
Noël, son message était consacré au thème de la paix qui lui est par-
ticulièrement cher.
Source: Radio Vatican

Il s’est ouvert, lundi 27 février 2012, à Brazzaville, le conseil perma-
nent de l’Acerac (Association des conférences épiscopales de la ré-
gion de l’Afrique centrale). Cette rencontre présidée par Mgr Louis
Portella Mbuyu, évêque de Kinkala, président de la Conférence épis-
copale du Congo et président en exercice de l’Acerac, regroupe les
présidents des conférences épiscopales du Cameroun, du Gabon, de
la Guinée Equatoriale, du Tchad, de la RCA et du Congo, ainsi que
quelques invités. Entre autres questions, les évêques de l’Acerac plan-
chent sur la fusion ou le rapprochement avec l’Aceac (Association
des conférences épiscopales de l’Afrique centrale) qui regroupe la RDC,
le Rwanda et le Burundi; la construction à Brazzaville du siège de leur
institution et la tenue, dans deux ans, de la dixième assemblée plé-
nière de l’Acerac, qu’abritera la capitale congolaise. La clôture de ces
assises interviendra, le 29 février. Nous y reviendrons, en long et en
large, dans nos prochaines éditions.

Association des conférences épiscopales
de la région de l’Afrique centrale

Ouverture à Brazzaville du conseil permanent

En haut: Mgr Miguel Angel Olaverri et les concélébrants; en bas:
les chrétiens de Loulombo pendant la procession des offrandes.

L’abbé Bienvenu Manamika présidant la célébration eucharistique.

Les Sœurs Marie-Brigitte Yengo et Jacqueline Moundélé.
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Par acte en la forme authentique,
en date à Pointe-Noire du treize jan-
vier deux mil douze, enregistré le
même jour de la même année Folio
005/8, le Notaire soussigné a reçu
les statuts de la société dénommée
«TOPAZ» S.A.R.L, Société A Res-
ponsabilité Limitée au capital de
F.CFA 1.000.000 (UN MILLION); dont
le siège est établi à Pointe-Noire,
Zone Industrielle Foire.

La société a pour objet, directement
ou indirectement, en République du
Congo et dans tous les autres pays:
* L’acquisition, l’administration,
l’exploitation, location, vente en to-
talité ou par parties et l’échange de
tous terrains et immeubles;
* La mise en valeur et viabilisation
en VRD de tous terrains et immeu-
bles,
l’édification de toutes construc-
tions sur ces terrains;
* L’aménagement de tous immeu-
bles, hôtels ou maisons meublées,
leur location;
* La prise en affermage, avec ou
sans promesse de vente, ou l’acqui-
sition par voie d’apport ou autre-
ment de tout ou partie des biens

ETUDE Maître Anicet BALHOU
Notaire

B.P: 4171; Tél.: (242) 05.557.44.10
E-mail: etudeanicetbalhou@yahoo.fr

Etude sise à l’Immeuble C.N.S.S, 3ème étage, porte 303
19, Avenue Charles DE GAULLE,

Pointe-Noire, REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS DE CONSTITUTION
mobiliers et immobiliers, actifs et
passifs, dépendant de maisons ou
sociétés ayant un
objet identique ou similaire à celui
de la société;
* La prise d’intérêts, en quelque pays
et sous quelque forme que ce soit,
notamment par voie d’apport, parti-
cipation, souscription ou achat d’ac-
tions,
d’obligations ou de tous titres quel-
ques, ou encore sous forme de com-
mandite dans toutes entreprises ou
sociétés ayant un objet principal ou
secondaire se rattachant directe-
ment ou indirectement à celui de la
présente société ou de nature à fa-
voriser le développement de ses af-
faires.

La gérance est assurée par Monsieur
Jabert Wael KOUMBA et Monsieur
Jaber Abdul HASSAN, pour une du-
rée illimitée.

Elle est inscrite au Registre de Com-
merce et du Crédit Mobilier, sous le
N°RCCM CG/PNR/12 D3.

Pour avis
Le Notaire

Aux termes du procès-verbal de
l’Assemblée Générale extraordinaire
de la société CHINA GANSU GEO-
ENGINEERING CORPORATION IN
CONGO, en sigle CGGC, Société à
Responsabilité limitée au capital de
dix millions (l0.000.000) de francs
CFA, immatriculée au Registre de
Commerce et du Crédit mobilier,
sous le numéro RCCM CB/BZV/11 B
2453 du 18 janvier 2011, reçu en date
du trente et un janvier deux mil
douze, par Me Aubierge Prisca
MOUANDZA BOUFOUENI, Notaire
exerçant en l’Etude de Maître Jean
Baptiste BOUBOUTOU BEMBA, No-
taire titulaire d’un office notarial à la
résidence de Brazzaville, enregistré
le premier février deux mil douze, à
la recette des impôts de Poto-Poto,
sous folio 20/57 n°375, les associés
ont pris les résolutions suivantes:

• Augmentation du capital social, ini-
tialement fixé à dix millions
(l0.000.000) de francs CFA, à deux
cent millions (200.000.000) de francs
CFA;

OFFICE NOTARIAL de Maître Jean Baptiste BOUBOUTOU BEMBA
NOTAIRE

Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, Centre- ville, Brazzaville.
B.P: 13861; 06.669.26.76/06.665.65.90/E-mail: etudebouboutou@yahoo.fr

«CHINA GANSU GEO-ENGINEERING CORPORATION IN CONGO»
Société à Responsabilité Limitée

Capital Social: 10.000.000 de francs CFA
Siège social: 54, Rue NGABI, Arrondissement 4 Moungali(Brazzaville)

RCCM CB/BZV/11 B 2453

AVIS D’AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL ET
DE TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

• Entrée d’un nouvel associé;

• Transfert du siège social, initiale-
ment sis à Brazzaville, 54 de la rue
NGABI, Arrondissement 4 Moungali,
au numéro 193, Avenue De Brazza,
Arrondissement 2 Bacongo;

• Nomination de Monsieur Jacques
ZANDOU du CABINET DUVAL/
ZANDOU, en qualité de commissaire
aux comptes de ladite société.

En conséquence de toutes ces ré-
solutions, les statuts ont été subs-
tantiellement modifiés.

Mention modificative desdits statuts
a été portée au greffe du Tribunal de
Commerce de Brazzaville, le deux fé-
vrier 2012, sous le numéro M2/12 -
281.

Pour avis

Me Auberge Prisca MOUANDZA
BOUFOUENI

NOTAIRE

ECA/SRO-CA
ECONOMIC COMMISSION FOR AFRICA

SUB-REGIONAL OFFICE FOR CENTRAL AFRICA

CEA/BSR-AC
 COMMISSION ECONOMIQUE POUR L’AFRIQUE
BUREAU SOUS-REGIONAL POUR L’AFRIQUE

CENTRALE

News Release / Communiqué de Presse
Les experts d’Afrique Centrale se penchent sur les défis énergétiques

de la sous-région
Brazzaville, 28 -02-12 – CEA/BSR-AC
A l’invitation du Gouvernement de la République du Congo, le Bureau Sous régional pour l’Afri-
que Centrale de la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA/BSR-AC)
organise la 28ième session du Comité Intergouvernemental d’Experts (CIE) de l’Afrique Centrale,
à Brazzaville, du 29 février au 02 mars 2012. Cette réunion sera ouverte par le   Ministre d’État,
Coordonnateur du Pôle Économique, Ministre de l’Économie, du Plan, de l’Aménagement du
Territoire et de l’Intégration de la République du Congo – Son Excellence Monsieur Pierre
MOUSSA et le Secrétaire Général Adjoint des Nations Unies et Secrétaire Exécutif de la CEA
S.E. M. Abdoulie JANNEH.

Le thème de cette réunion portera sur «Les Défis Energétiques en Afrique Centrale » conformé-
ment à la recommandation de la 27ième session du CIE tenue en mars 2011 à Yaoundé, Came-
roun. Cette rencontre sera l’occasion pour les experts des Etats membres et des institutions
sous régionales d’échanger sur les défis actuels et émergents de développement de la sous
région, en vue de renforcer leur rôle de conseillers auprès de leurs entités respectives.

En rapport avec le thème de la réunion, les délégués débattront des voies et moyens pour
relever les défis énergétiques de l’Afrique Centrale dans la perspective de l’intégration sous
régionale. Par ailleurs, ils prendront connaissance de l’état d’avancement des programmes
prioritaires des institutions sous régionales ainsi que des initiatives récentes de la CEA. Ils
assisteront aussi à une Conférence-débat sur les opportunités et les enjeux de la coopération
entre la Chine et l’Afrique qui est une question émergente dans la sous région.

La 28ième  session du CIE  est précédée d’une réunion Ad Hoc du groupe d’Experts du 27 au 28
février 2012, au cours de laquelle les participants procèdent à la revue d’une étude préparée par
le Bureau Sous régional pour l’Afrique Centrale de la Commission Economique des Nations
Unies pour l’Afrique relative à «la Prestation de services publics, la corruption et la promotion
des PME en Afrique Centrale». Les recommandations des experts seront intégrées à la version
finale de ce rapport qui sera mise à la disposition des décideurs et des institutions concernées,
en vue de promouvoir des politiques appropriées permettant aux PME de jouer efficacement
leur rôle dans le développement des pays de la sous-région.

Il faut rappeler que le Comité Intergouvernemental d’Experts (CIE) est l’instance statutaire de
supervision de chaque bureau sous-régional de la CEA. Il a été établi par l’Assemblée Générale
de l’ONU en tant qu’organe subsidiaire de la Conférence des Ministres africains des Finances,
de la Planification et du Développement Economique. Son mandat est de délibérer sur les ques-
tions de développements actuels et émergents au niveau sous-régional et de proposer  des
recommandations pour la coordination et l’harmonisation des politiques socio-économiques
entre les Etats membres.

P.O. Box 14935 Yaoundé, Cameroon;  Tél: (237) 22 23 14 61; Fax: (237) 22 23 31 85;
 E-mail: sroca@uneca.org; Web: www.uneca.org/fr/sro/ac/

Aux termes des actes authentiques
en date à Brazzaville du 23 Février
l’an deux mil neuf, reçus par Maître
Alain MONGO MOMBOULY, Notaire
en la résidence de Brazzaville, il
avait été constitué une Société à res-
ponsabilité limitée Unipersonnelle,
enregistrée au domaine, le 24 Fé-
vrier de la même année, aux carac-
téristiques suivantes:

- Dénomination Sociale: «SOCIETE
OFFICE DE CONSTRUCTION
SHARA ET FAMILLE», en sigle
«OCSF»;
- Capital Social: UN MILLION
(1.000.000 F. CFA) DE F. CFA divisé
en CENT (100) parts de 10.000 F. CFA
chacune;
- Siège social: Brazzaville, 75, rue
Mbochis; Arrondissement III Poto-
Poto;

Objet social:
La Société a pour objet, en Républi-
que du Congo et à l’étranger:
• Import-export;
• Travaux de construction;
• Bâtiment et Travaux publics;
• Transport et vente des produits pé-
troliers;
• Représentation, commission, cour-
tage;

SOCIETE OFFICE DE CONSTRUCTION SHARA ET FAMILLE «OCSF»
Siège social: Brazzaville, 75, rue Mbochis; arrondissement III Poto-Poto

INSERTION LEGALE
• Négoce;
• Prestation de services;
• Sous-traitance on et off shore;
• Commerce général;
• Location et vente des voitures;
• Fournitures de bureau.

Et, plus généralement, toutes opé-
rations commerciales, financières,
industrielles, mobilières ou immobi-
lières pouvant se rattacher, directe-
ment ou indirectement, à l’objet so-
cial ou connexe susceptibles d’en
faciliter l’extension et le développe-
ment.

- Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99)
années, à compter de son Immatri-
culation au Registre de Commerce
et de Crédit Mobilier;

Gérance: La Société a pour Gérant
statutaire Monsieur Serge Aurélien
MAKOUALA;
Immatriculation au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Brazzaville,
sous le numéro RCCM CG/BZV/09 B
1509.

Pour avis

Monsieur Serge Aurélien
MAKOUALA
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SOCIETE

Ces travaux ont été prési-
dés par Jean Raymond
Dirat, directeur de cabi-

net du ministre des finances,
du budget et du portefeuille
public, en présence de Nicolas
Okandzi, directeur général du
budget, Léopold Moloumba,
directeur général du contrôle
budgétaire, Henri Loundou, di-
recteur général de la compta-
bilité publique, et Jean Didier
Elongo,  directeur général des
marchés publics.
Des directeurs départementaux
du budget de l’Etat, du contrô-
le budgétaire et du trésor, des
délégués du contrôle budgétai-
re près des Ministères, des pro-
jets, des collectivités locales,
des receveurs départementaux
et municipaux ont pris part à ce
séminaire, qui a commencé,
avec des séances de campagne
de sensibilisation sur les deux
circulaires, et s’est achevé sur
une séance de concertation en
atelier autour des différents
thèmes. On peut citer, entre
autres, «L’information sur les
caisses de recettes de service»,
«L’information sur la prohibi-
tion de la rétrocession», «L’in-

Ministère des finances, du budget et du portefeuille public
Les dépenses se feront selon les

dispositions de la nouvelle loi de finances
Le ministère des finances, du budget et du portefeuille public a
organisé, du 30 janvier au 9 février 2012, à l’Esacc-Gt (école su-
périeure africaine des cadres de chemin de fer et de gestion des
transports), à Brazzaville, un séminaire de vulgarisation et d’ap-
propriation autour des circulaires n° 088 du 30 décembre 2010
et n° 001 du 3 janvier 2012 relatives aux dispositions de la loi de
finances 2012. Deux circulaires précisant les modalités, tant en
matière d’exécution des opérations de recettes et des dépen-
ses, qu’en matière de contrôle, pour une bonne exécution de la
loi de finances et un contrôle efficace du budget de l’Etat.

formation sur la chaîne de la
dépense».
Ces séances d’information et
ces ateliers ont permis aux par-
ticipants d’échanger et d’iden-
tifier les difficultés et les dys-
fonctionnements constatés
dans l’application des différen-
tes innovations. Aussi ont-ils
relevé plusieurs obstacles,
dont l’absence d’une instruc-
tion relative à la mise en appli-
cation du plan comptable des
collectivités locales; l’existen-
ce de divergences dans la mise
en application de certains tex-
tes règlementaires, et le non
respect des délais de traite-
ment et de transmission des
dossiers, dans le cadre de la
chaîne de la dépense due aux
aléas de l’outil informatique et
à l’instabilité de la fourniture en
énergie électrique.
Eu égard à cela, des recom-
mandations ont été formulées,
à l’issue des travaux, à savoir:
élaborer, dans des brefs délais,
une instruction comptable pro-
visoire, pour les comptes les
plus usuels utilisés, dans les
recettes municipales et dépar-
tementales; diligenter l’élabora-

tion de l’instruction comptable
sur la mise en application du
plan comptable des collectivi-
tés locales; vulgariser les tex-
tes règlementaires et les nou-
veaux textes sur la réforme sur
la chaîne de la dépense au ni-
veau de l’Etat et les réformes
entreprises au niveau des col-
lectivités locales; approvision-
ner en registres et documents
comptables les postes compta-
bles des collectivités locales; et
enfin approvisionner en impri-
més spéciaux et documents
comptables les administrations
déconcentrées  concernées.
Pour Jean Raymond Dirat, «la
chaîne de la dépense de l’Etat
constitue la pierre angulaire de
la réforme des finances publi-
ques entreprises par le gouver-
nement de la République, de-
puis 2009. La loi de finances

exercice 2010 et ses textes
d’application ont étendu la
mise en œuvre de cette réfor-
me aux dépenses des services
déconcentrés et décentralisés
de l’Etat. Désormais, les dé-
penses de l’Etat affectés aux
services déconcentrés et dé-
centralisés de l’Etat s’effectue-
ront, selon des nouvelles dis-
positions préconisées par la loi
de finances». Il a, en outre, rap-
pelé que les dispositions régle-
mentaires accordant les facili-
tés de ristourne d’un tiers  dé-
ductible de leurs dotations
budgétaires aux services géné-
rateurs de menues recettes
sont abrogées, aux termes de
la loi de finances exercice
2010.

Philippe BANZ

Le président du réseau des journalistes africains pour la pro-
motion et l’émulation du citoyen, Sametone Ondéndé
Ndassia, avec les membres du réseau, ont procédé, samedi
11 février 2012, dans la salle de mariage de l’hôtel de ville de
Brazzaville, à la remise des trophées aux différents cadres
nominés excellant dans les différentes catégories socio-pro-
fessionnelles. En présence des parents, amis et connais-
sances.
Le réseau des journalistes africains pour la promotion et
l’émulation du citoyen encourage, en effet, les Congolais,
qui brillent par le bon exemple et le travail bien fait, c’est-à-
dire des cadres, des humanitaires et autres agents exerçant
leur tâche sans complaisance. Ils étaient 13 à recevoir les
trophées, en dehors de ceux empêchés.

Réseau des journalistes africains pour la
promotion et l’émulation du citoyen

Treize cadres des
différents secteurs

d’activités ont été primés

Gervais Ntsiba, promoteur du cimetière privé la Grâce, à
Itatolo, et heureux récipiendaire du trophée, louant les ef-
forts du réseau des journalistes africains pour la promotion
et l’émulation du citoyen, a dit: «C’est l’occasion, pour nous,
de dire grand merci et en même temps d’encourager le ré-
seau des journalistes africains pour le travail qu’il est en
train d’abattre vis-à-vis de tous ceux des nôtres exerçant
quelque part, pour le progrès du pays. Nous allons, encore,
fournir beaucoup d’efforts afin de maintenir le cap. Parce
que ce sont les choses qui se passent rarement. Ce trophée
est en fait pour moi, un nouvel horizon pour mieux faire à
l’avenir.»
Alexis Ngollo, qui a reçu, pour la deuxième fois, le prix du
réseau des journalistes, s’est dit satisfait de récolter, natu-
rellement, le bon grain qu’il a semé: «C’est le fruit d’un grand
travail, un travail dur. Pour mériter un tel prix, il faut travailler
dur, il faut aussi se remettre en cause tous les jours. Parce
que je me dis que je ne connais rien. Je suis né au Congo,
j’ai étudié au Congo, je travaille au Congo. Aujourd’hui, je
suis obligé de beaucoup travailler pour rendre au Congo ce
qu’il m’a donné. A travers ce prix, j’invite tous mes collè-
gues de radio Brazzaville et les confrères des autres orga-
nes à beaucoup travailler. Ce prix que je viens, encore, de
recevoir est une grande responsabilité pour moi. Ça veut
dire que je suis obligé de beaucoup travailler, pour mériter
encore. Que ce soit le micro d’Or, que ce soit ce trophée, cet
encouragement, je le dois toujours à Edmond Philippe Galli
qui m’a encadré et à qui je dédie ce trophée».
Outre ces lauréats, on peut citer: Eugène Albert Itsa, de la
Sopeco (Société des postes et de l’épargne du Congo),
Alexis Sah, huissier de justice, commissaire priseur, Gabin
Nana  Adrien, Diabi Baidi, Mme Léa Collecte Douma
Ackounga, de l’U.d.l.s-Cuvette,  Laurent Elenga, Pascal
Akouango, directreur départemental de la S.n.e, Pierre
Makossi, secrétaire général du district de Mbanza Ndounga
(Pool), Paul Ngoma, directeur de cabinet du sous-préfet de
Goma Tsé-tsé (Pool), Martial Itoua, président de l’associa-
tion des femmes veuves, Vital Balla, président de l’Acap.

Pascal NGALIBO-YALA

Dans le cadre de la mise
en œuvre du Parsef (Pro-
jet d’appui à la formation

du système d’éducation et de
formation), l’Unoc (Union natio-
nale des opérateurs économi-
ques du Congo) a tenu, mardi
21 février 2012, au Ministère
des affaires étrangères et de la
coopération, une session inau-
gurale du comité technique
d’orientation et de gestion du
C.e.f.a (Centre d’éducation de
formation et d’apprentissage)

l’enseignement technique et
professionnel).
Le Parsef a pour but de per-
mettre à la jeunesse d’accéder
à la formation qualifiante dans
le secteur du bâtiment et de
l’industrie.
Ouvrant les travaux, Camille
Nziengui Mabika a précisé que
le C.e.f.a relève de la complexi-
té du système éducatif, pour
élargir l’offre de formation et
réduire les déficits en main
d’œuvre qualifiée que connaît

Unoc (Union nationale  des opérateurs
économiques)

Pour une formation
qualifiante des jeunes

des métiers de bâtiments.
Placée sous l’égide de Camille
Nziengui Mabika, conseiller à la
formation qualifiante, représen-
tant le ministre André Okombi
Salissa, cette session s’est dé-
roulée en présence de El Hadj
Djibril Abdoulaye Bopaka et de
Rock Okandza, respectivement
présidents de l’Unoc et direc-
teur de l’U.c.p-Etp (Unité de
coordination des projets de

le pays. «Ce processus qui a
démarré, depuis longtemps au
plan théorique arrive,
aujourd’hui, au plan pratique.
Il convient de rappeler que
nous avons connu des difficul-
tés au cours de ce processus,
mais grâce à notre chef André
Okombi Salissa, nous avons
tenu jusqu’au bout. C’est à ce
titre que ce dernier s’emploi à
diversifier les actions, en vue

de doter notre pays des res-
sources humaines nécessaires
et suffisantes», a-t-il déclaré,
avant de souligner que le
C.e.f.a des métiers du bâtiment
vise à doter le Congo d’une
main d’œuvre qualifiée dans ce
secteur. Celle-ci bénéficiera
d’une formation alternée, entre
l’école et l’entreprise. Une fa-
çon d’aider les jeunes à relever
les défis qui se présentent à
eux.
Pour El Hadj Djibril Abdoulaye
Bopaka, le gouvernement et les
opérateurs économiques béné-

ficieront d’une catégorie
d’ouvriers qualifiés pour ren-
forcer les capacités techniques
«grâce à la concrétisation des
partenariats public et privé.
Ainsi, les entrepreneurs et
l’Etat joueront pleinement leur
rôle pour la bonne marche de
ce projet», a-t-il affirmé. Signa-
lons que plusieurs entrepre-
neurs congolais ont pris part à
cette session.

Aybienevie
N’KOUKA-KOUDISSA

Dans une communica
tion adressée aux

membres du R.d.d des ar-
rondissements Bacongo
et Makélékélé, le 22 fé-
vrier dernier, la fédération
du R.d.d (Rassemble-
ment pour la démocratie
et le développement) de
la ville de Brazzaville a
dénoncé les manœuvres
déstabilisatrices de l’As-
sociation pour le soutien
des idéaux de Yhomby
Opango, en sigle Asiyo.
Stanislas Ibata, premier
secrétaire de cette fédé-
ration, libérant la commu-
nication, a rappelé les dif-
férentes occasions au
cours desquelles l’Asiyo,
dirigé par le fils du président-fon-
dateur du R.d.d, s’en est pris, vio-
lemment, au mouvement de son
père, en qualifiant sa direction po-
litique de «sclérosée» et de «sec-
taire». Pour lui, une association qui
entend soutenir les idéaux du pré-
sident-fondateur du R.d.d devrait,
normalement, avoir des relations
de coopération et d’entente avec
l’instrument politique créé, il y a
plusieurs années, par Joachim
Yhomby Opango. Aussi s’est-il
étonné des propos acerbes tenus
par le promoteur de l’Asiyo, à
l’égard du parti.
Stanislas Ibata a, en outre, précisé
que le mouvement compte des
hommes et des femmes de natio-
nalité congolaise venus d’horizons
divers. Une telle organisation ne
mérite pas d’être traitée de sec-
taire, a-t-il souligné, avant de dé-
noncer la diffusion, à Brazzaville,
d’une pétition initiée par l’Asiyo,
dont le but est de débaucher les
membres du R.d.d. Plusieurs mem-
bres du parti ont, déjà, été consul-

tés, dans ce sens, a expliqué le pre-
mier secrétaire de la fédération
R.d.d de Brazzaville.
«On devrait travailler en synergie
et non dans la désunion. La syner-
gie amène la victoire et la désunion
entraîne l’affaiblissement. Si les
initiateurs de tout ce processus
pensent qu’ils sont attachés à la
vie et à la victoire de notre parti,
ils ne devraient pas agir de cette
manière. Si on est ensemble, on ne
débauche pas les militants de son
partenaire. Cet espace, qui se pro-
posait d’appuyer le R.d.d, devrait,
à notre avis, ratisser ailleurs, pour
renforcer ses effectifs», a-t-il af-
firmé, en rappelant aux membres
du R.d.d que le président de cette
jeune association, qui se dit cadre
du parti, avait déjà quitté le navire,
en 2010, pour des raisons qui lui
sont propres. Il avait adressé sa
lettre de démission à la direction
politique de l’organisation, qui en
a pris acte.

Viclaire MALONGA

R.d.d (Rassemblement pour la démocratie et le
développement)

Stanislas Ibata
dénonce les manœuvres

déstabilisatrices de l’Asiyo

Stanislas Ibata.

Jean Raymond Dirat et Nicolas Okandzi.

Une vue des lauréats avec le président du réseau.

Une vue du présidium.
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Micheline Potignon-
Ngondo a témoigné sa
fidélité dans le contrat

de confiance qui la lie à ses
mandants, dans la première cir-
conscription du premier arron-
dissement Lumumba, à Pointe-
Noire. «La mission que vous
m’avez confiée, celle de vous
représenter à l’assemblée na-
tionale, m’oblige de vous ren-
dre, régulièrement, compte,
après chaque session. Nous
l’assumons avec responsabi-
lité et dévouement pour com-
bler vos attentes», a-t-elle dit.
«A cet effet, l’assemblée natio-
nale s’est réunie en sa trei-
zième session ordinaire budgé-
taire, du 15 octobre au 13 dé-
cembre 2011. L’ordre du jour
comportait cinquante-sept af-
faires, dont cinquante-quatre
projets de loi, deux proposi-
tions de loi et la séance des
questions orales au gouverne-
ment  avec débats», a-t-elle si-
gnifié.
C’est Charles Baudelaire

SOCIETE
Première circonscription Lumumba (Pointe-Noire)
Pour sa descente parlementaire, Micheline Potignon

Ngondo s’est rendue dans tous les quartiers
Soucieuse de respecter le contrat de confiance avec les popula-
tions de sa circonscription, Micheline Potignon Ngondo, dépu-
tée de la première circonscription de Lumumba, à Pointe-Noire,
et présidente de l’A.n.l.c.p (Association Ngondo pour la lutte
contre la pauvreté), a effectué, du 24 au 26 février 2012, une des-
cente parlementaire dans sa circonscription électorale. Elle s’est
rendue dans plusieurs quartiers, notamment 103 et 104 km4; 116
et 117 Mpita; 118, 119 Tchimbamba et 101 centre-ville Camp 31
juillet. Partout où elle est passée, Micheline  Potignon Ngondo a
expliqué à ses interlocuteurs la raison de sa descente parlemen-
taire, notamment rendre compte du travail abattu à l’assemblée
nationale, après la session budgétaire.

Douniama, directeur de cabinet
de la députée, qui a eu la tâche
de faire la lecture synthèse des
affaires traitées au cours de
cette session. «Au terme des
travaux, vingt affaires ont été
examinées et adoptées, parmi

lesquelles: le projet de la loi de
finance 2012; le projet de règle-
ment intérieur du parlement
réuni en congrès; le projet de
loi autorisant la ratification de
la convention en matière de
coopération et d’entraide judi-
ciaire entre les états membres
de la Communauté économi-
ques des Etats de l’Afrique cen-
trale; le projet de loi portant
création de l’Agence de régu-
lation des transfert de fonds; le
projet de loi portant code de
déontologie du magistrat; la loi
de projet autorisant la ratifica-
tion de l’accord entre le gouver-
nement de la République du
Congo et le gouvernement de
la République Fédérale du Ni-
geria, dans le domaine de la
culture, l’éducation, l’informa-
tion et le tourisme; le projet de
loi autorisant la ratification de
la charte de reconnaissance
cultuelle africaine; le projet de
loi autorisant la ratification de
l’accord sur les privilèges et im-
munités de la Cour pénale in-
ternationale; le projet de loi
autorisant la ratification de l’ac-
cord de prêt entre l’Agence in-
ternationale pour le développe-
ment de la République du
Congo pour le financement de
la troisième phase du pro-
gramme régional de télécom-
munication haut débit en Afri-
que centrale volet République
du Congo; le projet de loi auto-
risant la ratification de la charte
sur les valeurs et principes du
service public et de l’adminis-

tration. Quatre autres projets
de lois adoptés répondent au
souci d’une gestion efficiente
dans les secteurs de la recher-
che en science de la santé, de
la recherche en science exac-
tes et naturelles, de la recher-
che forestière et de la recher-
che agronomique, ont été
adoptés…».
A la séance des questions ora-
les au gouvernement avec dé-
bat, les députés ont posé des
questions relatives à l’amélio-
ration des structures d’accueil
dans les établissements scolai-
res, la matérialisation du déblo-
cage des effets financiers liés
aux avancements, reclasse-
ment et autres promotions des
agents de l’Etat -La sécurité ali-
mentaire- la détention du mo-
nopole du commerce intérieur
par les expatriés…».
Après avoir suivi avec une at-
tention soutenue ce compte-
rendu synthèse, la phase
d’échange avec le public a
porté, essentiellement, sur les
préoccupations d’ordre social
et économique. Au camp 31
juillet, comité de quartier 101
centre-ville, par exemple, la po-
pulation a souhaité qu’il soit
érigée une passerelle entre le
camp et le quartier chic
Tchitchelle. Partout où elle est
passée, la population a témoi-
gné à Mme Potignon Ngondo
son attachement, la rassurant
ainsi pour les prochaines élec-
tions législatives. A toutes ces
doléances, la députée, qui s’est
refusée de faire des promes-
ses, a, simplement, indiqué
qu’elle frappera à la bonne
porte pour avoir les solutions
escomptées.

Equateur Denis NGUIMBIUne vue de l’assistance.

 Micheline  Potignon Ngondo.

JOB OPPORTUNITY
ANNOUNCEM ENT

AMERICAN EMBASSY, BRAZZAVILLE
ANNOUCEMENT NUMBER 002/2012

Communiqué de presse
de l'Ambassade de la Fédération

de Russie en République du Congo

L'Ambassade de la Fédération de Russie tient à in-
former les citoyens de la Fédération de Russie ré-
sidents en République du Congo de la tenue, le 4
mars 2012, des élections du Président de la Fédé-
ration de Russie.

Pour assurer le scrutin en République du Congo,
l'Ambassade envisage d'organiser le vote comme
suit:

- le 26 février 2012, à Pointe-Noire, les élections an-
ticipées, à l'adresse suivante: 21, avenue Moe Telli,
Centre-ville «A», arr. 1 Lumumba (bureau du Con-
sul Honoraire de la Russie);

- le 4 mars 2012, à Brazzaville, au Centre culturel
russe, sis, 26, avenue Amilcar Cabral, à côté du su-
permarché Casino.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h00 à 20h00.

La participation de tous est vivement souhaitée.

Junior HR Assistant FSN-7; FP-07
DATE D’OUVERTURE: 23 février 2012
DATE DE CLOTURE: 08 mars 2012
L’Ambassade des Etats-Unis, à Brazzaville, recherche un individu
ayant une bonne connaissance et une bonne maîtrise de la gestion
des Ressources Humaines (ou toute autre expérience profession-
nelle similaire ou connexe), ainsi qu’une bonne maîtrise de la lan-
gue anglaise, et de l’outil informatique (les logiciels Word; Excel et
PowerPoint notamment) pour un poste d’Assistant aux Ressources
Humaines.
Sous la supervision directe de l’Assistant Principal aux Ressources
Humaines, l’intéressé(e) aura pour tâches: la mise à jour de la’ base
de données GRH; la participation au processus de recrutement; le
suivi des rapports de performance des employés et autres tâches
liées à la gestion administrative du Personnel.
Pour postuler, prière de visiter notre site internet, au: http://
brazzaville.usembassy.gov/jobbopportunities.html. Pour de plus
amples informations, contacter le bureau des Ressources Humai-
nes, aux numéros suivants: 06-612-2000/2073/2143/2133 et a
l’adresse e-mail suivante: BrazzavilleHR@state.gov.
Veuillez adresser vos candidatures (en Anglais, s’il vous plaît)
AU:
Management Officer
U.S. Embassy Brazzaville - Boulevard Denis Sassou N’Guesso
No: 70-83 sections D (Face Maternité Blanche Gomez), Bacongo,
Centre-Ville.

Merci et bonne chance!

CHANGEMENT DE NOM

Je m’appelle MOUELE-Chryostome-Darrem.
Je désire m’appeler, désormais, DARREM-
Chrysostome.

AVIS DE VENTE
Une parcelle avec une grande maison, au quartier
Moungali, vers l’arrêt de bus SGEC, à quelques pas
du goudron.

Contact: 04 420 72 80 / 06 976 58 36
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POINT DE VUE

Les religions africaines
ne s’organisent pas
comme les religions révé-

lées (judaïsme, christianisme,
bouddhisme), autour de la mé-
ditation sur les problèmes mé-
taphysiques: le sens de l’exis-
tence humaine, le mal, la mort.
Sans ambition intellectuelle
tournée vers la recherche de
solutions à des conditions
d’existence précaires et diffici-
les, elles sont orientées, à par-
tir de visions du monde et de
systèmes d’idées simples, à
trouver les moyens d’affronter
les peurs et les angoisses ve-
nues de l’ignorance du monde
qui entoure l’homme. Source
de nourriture, mais aussi de
peurs et d’angoisses, la nature
se vit vite attribuer, par l’hom-
me, des forces extraordinaires,
surnaturelles, numineuses, en
permanence, tenant l’homme
sous leurs menaces terrifian-
tes. On fait dépendre le bon-
heur de l’homme sur terre, de
la nécessité, pour lui, d’inven-
ter des astuces et des stratagè-
mes pour se concilier ces for-
ces redoutables, se les rendre
favorables dans tout ce qu’il
entreprendrait.  La condition
étant une connaissance parfai-
te des formules rituelles, élabo-
rées à cet effet, leur récitation
exacte. Le statut ontologique
de ces divinités (les «mikissi»,
singulier «mukissi» de la socié-
té kongo; on dit encore «nkita»,
mais pour désigner une autre
classe de «mukissi») est flou,
indéterminé.
Les «mikissi» sont-ils des en-
tités douées de conscience ou
bien sont-ils, comme les ro-

bots, des forces qui ne sentent
ni ne pensent, leur efficacité
dépendant uniquement de
l’adresse de l’homme à les ma-
nipuler? On ne sait pas trop.
La seule chose, en revanche,
qu’on sait d’observation, c’est
que les religions auxquelles
ces «mikissi» ont donné nais-
sance n’ont pas pour but, com-
me dans les religions révélées,
la connaissance, l’amour et le
service d’un Dieu parfait vers
lequel les fidèles doivent s’ef-
forcer de tendre, dans un effort
constant d’ascèse et de purifi-
cation intérieure. Elles ne sont
pas des organisations en re-
cherche de spiritualité; elles
n’exigent pas de leurs fidèles
l’élévation de leur âme vers des
réalités infinies. Elles sont jus-
te des techniques, un ensem-
ble de procédés pour s’ouvrir
un accès à des forces invisibles
et redoutables dont l’homme
peut, cependant, se servir com-
me moyen d’action.
Certaines de ces divinités sont,
tels les «bissimbi» des Kongo,
cruelles et agressives; la con-
naissance de leur psychologie
et de leur caractère par l’hom-
me l’aide à vivre avec elles sans
trop de danger.
Ainsi, l’homme qui passe dans
les parages où se trouvent
leurs habitacles, doit, s’il veut
éviter qu’elles lui courent des-
sus, penser à se munir, pour les
leur jeter, d’œufs, de poisson
fumé ou de bananes mûres (ba-
nanes dessert). La faculté que
possèdent ces divinités
d’éprouver des sensations (ici
la faim) et de les satisfaire, fait
d’elles des êtres anthromor-

phes, certes, mais privées,
semble-t-il, de la conscience
qui ferait d’elles des personnes
comme est une personne, le
Dieu des religions révélées.
Les religions africaines ne sont
pas, de ce fait, des religions
d’adoration et d’amour, de re-
cherche de l’union mystique
avec Dieu, mais des religions
où la prière est une incantation
de type magique, et le rituel li-
turgique, une suite de gestes
prosaïques inspirés par la quo-
tidienneté et les pulsions de
vie. Nous sommes loin du sou-
ci d’élévation de l’esprit au-des-
sus du corps dont, au contrai-
re, ici la présence est souhai-
tée la plus dense possible: dan-
se, transes et cris de joie stri-
dents! Tout le contraire du ri-
tuel de célébration chrétienne
catholique par exemple où
l’humble demande des fidèles

est portée par un chant qui se
confond avec la voix d’homme,
le plain-chant, acte de recon-
naissance, d’adoration ou de
repentir murmuré à l’oreille de
Dieu.
En Afrique noire, dans le bas-
sin du Congo, les premiers bap-
tisés passèrent au christianis-
me (XVIème siècle) avec la con-
ception primitive et bornée de
la religion de leurs pères. Vingt
ou vingt-cinq générations
après, on peut douter que quel-
que chose de ce patrimoine ne
soit pas passée à leurs descen-
dants, tant est lente l’évolution
des mentalités et des cultures
qui les structurent. Le franc
succès que, aujourd’hui, au
Congo et en Afrique, rencontre
l’idéologie de l’inculturation
pourrait bien s’expliquer par la
survivance d’éléments du rituel
des religions de nos pères: cet
amour de l’expression corpo-
relle, ces danses, ces cris de
joie devenus l’ornement de nos
cultes, faisaient partie du rituel
de nos religions.
Ce rituel trépidant contraste
violemment avec la gravité du
message de l’Evangile et la no-
blesse de la religion chrétien-
ne, dans ses formes d’expres-
sion tellement éloignée de la
religion de nos pères si prosaï-
quement terre-à-terre et maté-
rialiste!
Or, sans tourner le dos à la
matière, le christianisme est
une religion qui ouvre sur l’es-
pérance du salut, mais sur fond
tragique: «Le disciple n’est pas
au-dessus de son maître;
Prends ta croix et suis-moi; Les
violents seuls arracheront la

victoire; Il est plus aisé à un
chameau de passer par le trou
d’une aiguille qu’à un riche
d’entrer au paradis», et ainsi
tout du long. Un Dieu qui s’in-
carne et meurt pour laver la fau-
te de l’homme et le sauver, est-
ce donc une fantaisie pour que
soient autorisés au culte ces
trémoussements du corps et
ces criaillements qui dessinent
un espace de sens contraire à
celui que l’Evangile nous pro-
pose?
Les Juifs, qui ont de Dieu une
plus noble idée que bien des
Noirs d’Afrique n’ont pas, ont
pour le louer et l’adorer un ri-
tuel de bout en bout austère,
qui mobilise la conscience. Pas
de place pour la fantaisie que,
même Noirs, s’interdisent les
musulmans dans leurs mos-
quées. Il faut, donc, craindre
que les chrétiens d’Afrique et
du tiers-monde (Amérique lati-
ne et Caraïbes) qui se grisent
d’une inculturation du christia-
nisme dégradée en exaltation
tapageuse du corps et des
sens, n’aient, en fait, un problè-
me avec l’Evangile qui, cons-
tamment, nous rappelle au de-
voir de tenue et de retenue, de
discrétion, de discipline du
corps et de l’esprit.
L’inculturation à l’africaine,
outre qu’elle a préalablement
lien avec des traits fossiles des
religions de l’Afrique ancienne
dont le moins qu’on puisse en
dire est que, si proches de la
magie, elles n’ont pas grand-
chose de commun avec le
christianisme et l’Evangile de
Jésus-Christ, l’inculturation à
l’africaine est peut-être une ma-

nifestation du besoin de fantai-
sie des cultures et de l’âme afri-
caine. Trop de sérieux les aga-
cerait! Dieu merci, la thèse est
fausse et l’explication se trou-
ve ailleurs: dans un enracine-
ment du christianisme encore
insuffisant dans notre culture
dans son essence, le christia-
nisme bien compris est invita-
tion constante à la joie («Gau-
dete, interum dico, gaudete»,
Paul, épitre), mais, la joie gra-
ve de ceux qui ont une claire
conscience du tragique de
l’existence où l’homme a été
jeté.
En vérité, dans notre volonté
légitime d’enrober notre foi
chrétienne de notre culture,
espérant ainsi l’enraciner plus
en profondeur en nous, seul un
nationalisme borné peut nous
dicter de prendre appui sur les
religions et les cultures de
l’Afrique ancienne, sans un
examen préalable rigoureux de
leur contenu. C’est que le chris-
tianisme et les religions africai-
nes sont loin d’ouvrir des es-
paces de sens identiques et
superposables. Et cette diffé-
rence radicale affecte forcé-
ment la compréhension et la
pratique du christianisme de
l’Africain qui embrasse la foi
chrétienne sans une totale re-
mise en cause des valeurs reli-
gieuses et de culture de sa so-
ciété d’origine. Si donc l’on
veut éviter de donner dans des
syncrétismes aberrants, rien
d’autre à faire que de soumet-
tre à une sévère sélection, les
traits de nos cultures que nous
voulons mettre au service du
christianisme. Il faut qu’ils aient
une telle valeur d’humanité
qu’ils sont capables, demain,
de déborder les frontières des
chrétientés africaines et de
s’universaliser.

Dominique
NGOIE-NGALLA

Christianisme et religions africaines comme
espaces de sens distincts et opposés

national de la défense civile (la
Défense civile, milice de sinis-
tre mémoire du régime Mas-
samba-Débat) ne se fait pas at-
tendre.
Le lieutenant Ange Diawara, né
d’un père malien et d’une mère
congolaise, l’ancien premier
ministre Ambroise Noumazalay
et l’ex-premier secrétaire du
P.c.t, Claude Ernest Ndalla
étaient les chefs naturels de
cette gauche radicale. Ils ten-
tent l’épreuve de force.

Un coup d’Etat
cérébral

Mal assortie dans ses compo-
santes politique et militaire, la
conjuration est vouée à l’échec.
Politiquement, les mutins choi-
sissent de s’avancer masqués.
Alors qu’ils s’activent fiévreu-
sement à pousser Marien
Ngouabi vers la porte de sor-
tie, les conjurés se cachent der-
rière la théorie du bouc-émis-
saire, pour expliquer leur acte.
Il s’agit, disent-ils, de «parer un
coup d’Etat de la droite mené
par le commandant Yhombi-
Opango, le capitaine Sassou-
Nguesso et leur clique tribale».

Pour l’anecdote, le capitaine
Sassou-Nguesso se trouve en
week-end à Pointe-Noire. Sur-
pris par l’évènement, il se rend
à la résidence présidentielle en
bras de chemise. Furieux de le
voir dans cet accoutrement, le
président Ngouabi le rudoie:
«Quoi, tu es en civil, tu ne sais
pas ce qui se passe à Brazza-
ville?» et il ordonne, illico,
qu’on lui trouve immédiate-
ment un uniforme militaire!
Sur le plan militaire, la straté-
gie de prise de pouvoir du lieu-
tenant Diawara est sujette à
caution. Son plan repose, d’une
part, sur les enlèvements et/ou
la neutralisation des éléments
non acquis, et, d’autre part, sur
l’effet d’un «intense travail
idéologique» accompli par ses
différents partisans, lequel tra-
vail idéologique fournirait à
l’opération, une fois déclen-
chée, des troupes condition-
nées. Cette conception céré-
brale d’un engagement militai-
re décisif se transformera bien-
tôt en leçon d’une débandade
annoncée.
En effet, à l’heure H du jour J,
les faits se montrent têtus.
D’abord tard dans la soirée du
22 février, l’engrenage des en-
lèvements-neutralisations est
mis en échec. Vers une heure

du matin, le capitaine Kimboua-
la-Nkaya, l’unique officier mu-
tin qui tenta une véritable ac-
tion allant dans le sens du ren-
versement du régime, est arrê-
té au régiment blindé où il s’est
rendu pour arracher le com-
mandement des unités blin-
dées au chef de bataillon de
celles-ci, le lieutenant Ray-
mond Damas Ngollo.
Vers 4h du matin, après l’alerte
sonnée par l’Etat-major géné-
ral, alors qu’on s’attend de voir
les troupes rebelles déferler sur
les points névralgiques de
Brazzaville, aucun soldat parmi
les troupes du génie et du grou-
pement d’artillerie ne met son
nez dans la rue. Au G.a.p, le
corps d’origine du comman-
dant Ngouabi où se trouvent
stationnées quatre compagnies
de combat, l’agitation de quel-
ques éléments de la compagnie
commandée par le commissai-
re politique, le sous-lieutenant
Camille Bongou, est perçue
comme un acte de lèse majes-
té et rapidement réprimée. Au
centre du commandement de la
milice populaire, les miliciens
accourus après l’alerte, atten-
dent de marcher sur un enne-
mi qu’ils ne peuvent pas un
seul instant imaginer être l’Etat-
major général de l’armée dont

le commandant en chef est leur
idole, le populaire commandant
Marien Ngouabi. Le lieutenant
Moundélé-Ngollo, acquis au
coup d’Etat, mais qui comprend
la disposition mentale de ses
troupes, préfère ne jamais don-
ner d’ordre, s’enfermant dans
son bureau.

T.a.f contre Obumitri
Au camp du Djoué, siège mili-
taire de l’insurrection, le ba-
taillon d’infanterie tourne à
s’auto-impressionner par la
sortie des armes lourdes et par
des dispositions de combat
autour du camp. De 5h à envi-
ron 7h30, le stratège Diawara ne
donne que trois ordres: arrêter
le capitaine Mouassiposso, sor-
tir les armes lourdes et empê-
cher la droite d’utiliser la radio.
A 8h, la deuxième et la troisiè-
me compagnies de ce bataillon
se déploient autour de la radio,
où passe en boucle l’adresse
présidentielle. C’est l’heure de
vérité pour certains officiers qui
comprennent, enfin, la manipu-
lation dont ils sont victimes. Ils
ont mission d’empêcher la droi-
te d’utiliser la radio, or celui qui
parle est le chef de la gauche,
aussi ne font-ils rien pour cou-
per le message présidentiel.
Diawara dut se présenter en

22 février 1972: histoire d’une débandade annoncée
(Suite de la page 6) personne pour se faire obéir.

A 8h30, une section d’appui de
la première compagnie armée
jusqu’aux dents prend posses-
sion du rond-point de la Patte
d’Oie, pour empêcher la «droi-
te» de reconquérir la radio.
Puis, c’est l’attente. A la radio,
comme à la Patte d’Oie. L’atten-
te d’un fantôme qui ne vient
pas. Après trois heures et de-
mie de cette vaine attente, à la
radio comme à la Patte d’Oie,
on conclut que la situation
semble calme, car depuis que
nous sommes là, nous n’avions
enregistré aucune manifesta-
tion de la droite, d’où il faut ren-
trer à la caserne». Diawara, la
mort dans l’âme, approuve ce
retrait, synonyme de fin de par-

tie pour lui; la «droite» ayant se-
lon toute évidence, déjouée ses
plans.
Une fois de retour au camp
Djoué, vers 12h, il n’eut juste
que le temps de changer ses
rangers en chaussures de
brousse. Puis, c’est la fuite
éperdue vers ce qui deviendra
le maquis de Goma Tsé-Tsé.
Avant de succomber en 1973,
Ange Diawara envoie une der-
nière pique à son ennemi. Il ca-
ricature le régime en termes
d’Oligarchie bureaucrato-mili-
taro-tribaliste (Obumitri).
Ngouabi, tribun intarissable, lui
renvoie l’ascenseur: Diawara,
proclame t-il, est un «tribalo-
aventurier-forfaitaire» (T.a.f).

François ONDAY-AKIERA
Journaliste d’investigation

Par Dominique Ngoïe-Ngalla.
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ETUDE MAITRE NIATI-TSATY
NOTAIRE

Tél.: 05 553 79 24
République du Congo

UNIVERSAL TRANSIT «U.T»
Immeuble MAPANZA, avenue Marien NGOUABI, B.P: 5262,
Pointe-Noire; Tél.: 06 830 85 05

ANNONCE LEGALE
Suivant acte authentique en date du 20 avril 2004, reçu par Maître
NIATI-TSATY, Notaire d’un office notarial à la résidence à Pointe-
Noire, enregistré le 20 avril 2004, à la recette des impôts de Tié-
Tié, folio 173/47 numéro 1997, il a été constitué une société à
responsabilité limitée présentant les caractéristiques suivantes:
Forme juridique: Société à responsabilité limitée;
Siège social: Immeuble MAPANZA, avenue Marien NGOUABI, B.P:
5262, Pointe-Noire;
Objet social: Commissionnaire en douane, Transit, Consignation,
Acconage, Manutention, Transport;
Apport: aux termes d’un acte de souscription et de versement
reçu par Maître NIATI-TSATY. Le 20 avril 2004 et enregistré le 20
avril 2004.
Dépôt au greffe: les pièces constitutives ont été déposées, le 21
avril 2004, au greffe du Tribunal de commerce de Pointe-Noire,
sous le numéro 08 B 582;
Durée: la durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans,
à compter de son immatriculation au registre de commerce et du
crédit mobilier.
Gérance: par procès verbal du 10 octobre 2010, dont un exem-
plaire a été déposé au rang des minutes de maître Serge NIATI-
TSATY, Notaire, enregistré le 11 octobre 2010, folio 082/13, nu-
méro 776, l’assemblée nomme, pour une durée de cinq ans, Mon-
sieur MANFOUNDO Jean Gilbert.

ETUDE MAITRE NIATI-TSATY
NOTAIRE

Diplômé d’Etudes Supérieures Spécialisées de Droit
Notarial de l’Université de Paris X

«Société KHABOR SYSTEMS»
Suivant acte authentique en date du 16/12/2011 reçu par Maître
NIATI-TSATY Serge, notaire d’un office notarial à la résidence à
Pointe- Noire, enregistré le 16 Décembre 2011, à la recette des
impôts de Tié-Tié, folio 125 n°781, il a été constitué une société à
responsabilité limitée présentant les caractéristiques suivantes:
Forme juridique: Société à Responsabilité Limitée;
Siège social: Le siège est situé au quartier Tchimbamba, B.P:
265 P/N;
Objet social: Prestation de services On/Off shore, Electricité, Ins-
trumentation, Location du personnel, Automatisme, Etude ingé-
nierie, Maintenance et divers;
Apports: Au terme d’un acte notaire de souscription et de verse-
ment reçu par Maître NIATI-TSATY, le 16 Décembre 2011 et enre-
gistré le 16 Décembre 2011, folio 125 n°782;
Capital: Le capital de la société est d’un million (1.000.000) Francs;
Dépôt au greffe: Les pièces constitutives ont été déposées, le
07/02/2012, au Greffe du tribunal de commerce de Pointe-Noire,
sous le numéro 12B58;
Immatriculation: La société a été immatriculée au registre de com-
merce et du crédit mobilier de Pointe-Noire, le 07 Février 2012,
sous le numéro 12B58;
Durée: La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99)
ans, à compter de son immatriculation au registre du commerce;
Gérance: La société est gérée par Monsieur IFOUIFOUA MBEH
Aldan Lovain.

Pour Insertion

    REPRESENTATION EN REPUBLIQUE DU CONGO

Avis d’appel d’offres: HCR/BZV/ADMIN/01/
12 pour les travaux de peinture du bâtiment
abritant ses bureaux et la construction d’une

salle d’archives.

La Représentation du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les Réfugiés (HCR) au Congo lance un avis d’appel d’of-
fres pour les travaux de peinture du bâtiment abritant ses
bureaux et la construction d’une nouvelle salle d’archives.

Les fournisseurs intéressés à fournir ce service sont invités à
contacter l’Administration du bureau Haut Commissariat des
Nations Unies pour les Réfugiés, à l’adresse ci-après:

Représentation du HCR à Brazzaville, sise au n°6 de la rue 18
mars 1977, quartier Cathédrale Sacré-Cœur, centre-ville.

La date limite pour le contact avec les fournisseurs et la ré-
ception des dossiers de leurs offres est fixée au vendredi, 06
mars 2012, à 16 heures 30.

REPRESENTATION DE L’UNHCR BRAZZAVILLE

B.P: 1431; Tél.: 22.294.13.34/01.018.12.55
REPUBLIQUE DU CONGO

ANNONCE LEGALE
Société «TRANSPORTATION & LOGISTIC CONSULTING»

EN SIGLE «TLC CONGO SA»
Société Anonyme avec Administrateur Général

Au Capital de: 10.000.000 F.CFA/Siège social: Boîte postale 1785
Sis, avenue Tchilounga/R.C.C.M : 08 B 228

Pointe-Noire - République du Congo

NOMINATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR
GENERAL ADJOINT

Aux termes d’un Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire,
en date du 26 septembre 2011, déposé au rang des minutes du No-
taire soussigné, le 19 janvier 2012; enregistré à Pointe-Noire, même
date, folio 013/26 n° 667; les actionnaires de la société
«TRANSPORTATION & LOGISTIC CONSULTING», en sigle
«TLC CONGO SA», ont accepté la démission de Monsieur Cyril BOUR-
GUIGNON en qualité d’Administrateur Général Adjoint de la société
de «TLC CONGO SA» en République du Congo et ont désigné Mon-
sieur Sébastien Rubens HOLLEBEKE, afin de le remplacer dans cette
fonction, à compter du 1er novembre 2011.
Monsieur Sébastien Rubens HOLLEBEKE est nommé pour une du-
rée de deux (2) ans.
Formalité légale: Dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-
Noire, le 23 janvier 2012

Fait à Pointe-Noire, le 21 février 2012.
Pour avis

Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE/Notaire

Suivant acte authentique reçu par Maître Christèle Elianne
BOUANGA-GNIANGAISE, Notaire, en la résidence de
Pointe-Noire, le 2 décembre 2009, enregistré à Pointe-Noire,
à la même date, folio 015/30 n°770; il a été procédé à la
vente du fonds de commerce de la «SCIMMOCO-I» au pro-
fit de la «SCI-IMMOCO».
La vente ainsi réalisée, la «SCI-IMMOCO» devient le nou-
vel acquéreur du fonds vendu.
La «SCIMMOCO-I» a été radiée au Greffe du Tribunal de
Commerce de Pointe-Noire, le 31 janvier 2012.

Pour avis et mention

Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE,
Notaire

Notaire à Pointe-Noire
368, Avenue Général De Gaulle

er étage, Centre-ville
B.P: 1431; Tél.: 22 294.13.34/05 539.37.46/01.018.12.55

REPUBLIQUE DU CONGO
ANNONCE LEGALE

«SCIMMOCO-I»
Société Civile Immobilière

Capital social F. CFA: Dix Millions (10 000 000)
Siège social: Pointe-Noire, à la Côte Mondaine, dans les

locaux du club TOTAL, à l’étage, B.P: 385
RCCM: CG/PNR/09 D 58

Pointe-Noire - République du Congo
VENTE DU FONDS DE COMMERCE

SUIVIE DE SA RADIATION

United Nations High Commissioner for Refugees
Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

Boîte Postale: 1093
6, Rue du 18 Mars 1977
Quartier Mission Catholique Sacré-Cœur
Centre ville - Brazzaville
République du Congo

Tél.: +242 06.808.13.24
      +242 05.737.37.03
Fax:  +242 22.281.59.12

Situé au coeur économique de: * Brazzaville
rond-point Moungali  * Pointe-Noire centre ville,

PRESSING DE LUXE

ERIC-PRESSING
ERIC
* E =  Expérience dans le cadre de Nettoyage à Sec
* R =  Remplissant  toutes les conditions de lavage
*  I =   Irréprochable pour un travail soigné et bien fait
* C =  Compétence qui fait la différence

PRESSING
* P =  Professionnel  confirmé
* R =  Reste fidèle au bon service
* E =  Entretien de qualité inégalable
* S =  Service non stop
* S =  Sollicité par les clients exigeants
*  I  =  Incomparable, toute la ville en parle
* N =  Nommé ERIC-PRESSING
 *G= Garantit la longévité de nos vêtements

Faites confiance à notre pressing de luxe

Eric-Pressing

Remercient e Président  de la
République, qui, malgré un
calendrier chargé, a tenu,
personnellement, à marquer
de sa présence les obsèques
de leur fils, l’artiste musicien
NINO MALAPET et que la
Nation reconnaissante a
porté en terre, le 15 février
2012.
Elles saisissent également

REMERCIEMENTS
Les familles

Malapet, Dadet, Guité,
Malekat, Sabaye, Ndhey-

Bhoyo et Ngolou

cette occasion, pour dire aux Institutions de la République,
aux représentations diplomatiques et consulaires, aux nom-
breux mélomanes et sympathisants de l’orchestre Bantou de
la capitale, du Congo et de l’extérieur, combien elles ont été
sensibles à leurs messages de compassion.
Elles tiennent à remercier e couple présidentiel de l’attention
particulière qu’il a accordée au bon déroulement des obsè-
ques de leur fils, l’artiste musicien NINO MALAPET, et de l’as-
sistance multiforme dont elles ont bénéficié, au cours de cette
période douloureuse.

Pour les familles,
Gilbert MALAPET
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CULTURE

Nino Malapet est celui-là
qui, de son vivant,
avait, déjà, la stature

d’un monument. II avait, déjà,
la brillance et l’éclat d’une étoi-
le dans la constellation des
stars de la musique moderne
de danse sur les deux rives du
Congo et même au-delà.
Cette brillance était clairement
perdue par des mélomanes
anonymes qui ont baptisé l’ar-
tiste de noms, de petits noms
laudatifs et gratifiants. Nino
Malapet, c’est: «le Chef»,
«Vieux Nino», «le Gardien du
Temple». La presse congolaise,
dans ses dernières livraisons,
lui reconnaît le mérite d’être:
«l’un des pionniers de l’orches-
tre les Bantous de la Capitale»;
«le grand arrangeur dans la
section cuivre (saxophone,
trombone, trompette)». II est
identifié et célébré comme une
«icône» de la musique congo-
laise des deux rives. C’est ce
saxophoniste qui a connu «une
longue et riche carrière musi-
cale de plus de quarante ans».
Tout le monde musical et mé-
lomane admet que la mort de
Malapet est «une grande per-
te», tant il était un modèle pour
les musiciens et pour l’orches-
tre.

Il respirait un charisme certain,
lequel lui conférait une forte
visibilité sur scène. Aujour-
d’hui,  faute de charisme, beau-
coup de nos vedettes se cons-
truisent un look proche du dé-
guisement, voire de l’accoutre-
ment. L’extravagance y est mê-
lée: jeans taille basse à mille
endroits percés; chemise dé-
boutonnée découvrant de
lourds colliers d’or! pendent
médaillons et crucifix; casquet-
tes de chauffeurs, de jockeys
ou de cheminots... Certains
vont jusqu’à se vêtir de battle
dress ou en hommes d’église.
D’autres portent des vêtements
et des chaussures de grande
marque, très coûteux, dont ils
se plaisent à mettre ostensible-
ment en évidence la griffe. Cela
est amusant et plaît, paraît-il, au
large public.
Nino, lui, n’avait point besoin
d’atours, de clinquants, ni de
déguisement. Sanglé dans un
costume de bonne coupe ou
d’une tenue ministre, le panta-
lon aux plis raides tombant sur
des chaussures bien cirées,
Nino Malapet soufflait en har-
monie parfaite avec Nona Ar-
thur. Parfois, tous deux descen-
daient de scène sur la piste,
pour exécuter, dans une sobre

Témoignage

Nino Malapet, fidèle parmi les
fidèles des Bantous de la capitale
Le jour où le Congo construira un panthéon à la mé-
moire des artistes, le nom de Nino Malapet y sera porté
pour l’Histoire, pour la postérité. Car, par définition, le
panthéon magnifie, rétrospectivement. A titre posthume
et c’est ainsi fait. Mais, il est des hommes qui, tout
vivants, sont admis, par leurs compatriotes, au pan-
théon d’un autre ordre, celui des vivants, celui des
hommes illustres qui marquent leur temps. Ce pan-
théon là se construit dans la conscience sociale.

mais élégante chorégraphie, un
parfait duo et communier avec
les danseurs. L’animation était
alors à son comble. De temps
à autre, des mélomanes lui col-
laient au front des billets de
banque, en reconnaissance
publique de son grand talent.
Comme si c’était d’hier, je le
revois encore sur scène, son
saxophone suspendu en obli-
que sur la poitrine, les bras
ouverts, battant la mesure du
rythme, en faisant claquer les
doigts et plongeant dans le
public un regard lourd et com-
municatif.
L’orchestre les Bantous de la
Capitale, médaillé de bronze au
Premier Festival Culturel Pana-
fricain à Alger, est, désormais,
orphelin de Nino Malapet, le
Chef, le Gardien du Temple,
celui qui, par son esprit de

groupe, ses qualités de meneur
d’hommes et son haut sens du
commandement, a cristallisé,
durablement, l’unité de l’or-
chestre.
Unité par moments défiée par
des dislocations, des départs
et…fort heureusement, com-
pensée par d’heureux retours.
L’on se souvient, par exemple,
de l’aller et retour de Pamelo.
L’on n’oubliera pas non plus la
parenthèse de l’orchestre Le
Peuple «Tcha tchibi tcha yala».
Nino Malapet, lui, toujours fidè-
le au groupe, à ses amis-frères
et aux Bantous aura été un
authentique gardien du temple.
Et quand, dans la chanson «Co-
mité ya Bantous», Jean Serge
Essous: «Nimu tu fuila», ex-
pression lari qui signifie: «Nous
allons mourir dans les Ban-
tous», ou encore: «Nous don-
nerons notre vie pour la bonne
cause des Bantous», cela avait
un sens profond pour Nino, fi-
dèle parmi les fidèles.
II est le dépositaire incontesté
de la rythmique et de la mélo-
dique de l’Ecole Bantou de la
capitale. Une école à la musi-
que structurée aux solistes,
accompagnateurs et bassistes
maîtrisaient leur sujet.
En bon chef, Nino laisse un
collectif soudé qui réchauffe
tant de cœurs, les dimanches,
après-midi, à «La Détente»,
chez notre bon vivant ami Go-
mez De Makanda; de solides
continuateurs de sa génération
et de moins vieux. Puissent-ils
perpétuer les constantes et les
variations de cette veine musi-
cale!

Dominique MBANGO

*Monsieur le directeur, l’année
2011 vient de s’achever. Pou-
vez-vous nous dresser le bilan
exhaustif des activités réali-
sées?
**Dès la prise de service, en
décembre 2010, nous avons vi-
sité les différents districts du
Kouilou, pour voir s’il y avait
des structures sous notre tutel-
le, entendu qu’il s’agit d’une
nouvelle direction. Malheureu-
sement, il n’existe aucune bi-
bliothèque, sauf une privée,
celle de Diosso, tenue par M.
Joseph Tchiamas. Il est vrai que
quelques établissements sco-
laires ont été dotés de livres,
mais on ne peut pas parler de
bibliothèques, au vrai sens du
mot. Faute de moyens finan-
ciers et roulants, nous n’avons
pas été à Nzambi et à Kakamoe-
ka. Mais, la situation dans ces
deux districts doit être identi-
que à celle des localités visi-
tées.
Ensuite, nous sommes allés
dans les différents médias de
la place, pour vulgariser la nou-
velle politique du Ministère de
la culture et des arts en matiè-
re du livre et de la lecture pu-
blique; nous avons rencontré
les écrivains du Kouilou réunis
au sein de l’association «Salon
littéraire Jean-Baptiste Tati
Loutard». Les écrivains sont,

pour nous, des partenaires de
premier plan, puisqu’ils sont
les producteurs de ce qui cons-
titue la matière première de
notre action.
Par ailleurs, il y a eu la mise en
formation de nos collabora-
teurs, à la bibliothèque de
Sueco, pour s’arrimer à la nou-
velle donne; le suivi du fonc-
tionnement de nos trois servi-
ces; les rencontres avec les
responsables des maisons
d’Edition et des librairies avec
qui nous entretenons de bons
rapports de partenariat: l’Insti-
tut français du Congo de Poin-
te-Noire, la bibliothèque du
Centre de promotion et de ges-
tion des oeuvres sociales de
Total E&P Congo. Grâce à ce
partenariat entre le secteur pu-
blic et le secteur privé, Mme
Nkodia, de la Maison de la pres-
se, a pu implanter une librairie
à Mvouti-poste.
Dans les districts visités, nous
avons fait la promotion de cer-
taines œuvres littéraires, com-
me: Le fruit du singe, de Brice
Moutima, L’envers du décor, de
Huguette Nganga Massanga
(Prix Tchicounda de meilleur
écrivain de l’année 2010), Ma-
melle amère, de la poétesse
Natacha Makoumbou, les re-
cueils de contes de Gabriel
Boudzoukoutou, le Professeur

Salmaindroq, une pièce de
théâtre de Jéryl Biyéri, etc.
C’était une grande première
pour les populations du Koui-
lou, qui n’avaient jamais vu et
discuté avec un écrivain.
Nous sommes allés dans les
casernes où nous avons inté-
ressé les militaires à la lecture.
Pour cela, nous avons organi-
sé un concours de poésie en
milieu F.a.c (Forces armées
Congolaises) et Force publique
du Kouilou. Le jury a été cons-
titué, essentiellement, des
techniciens du livre du Minis-
tère de la culture. La proclama-
tion des résultats et la remise
des prix aux lauréats ne sau-
raient tarder. Ce concours de
poésie débouchera sur la pu-
blication d’un recueil de poè-
mes. En 2012, nous allons in-
téresser les douaniers à la lec-

ture et à l’écriture de la poésie.
L’année 2011 aura été aussi
celle de la mise en place des
clubs de lecture dans les dis-
tricts et villages, l’organisation
des Jardins du livre, une occa-
sion que nous avons donnée
au large public de découvrir les
livres de tout genre, notamment
les livres congolais. Nous
avons organisé des exposés et
des ateliers sur différents thè-
mes de la littérature à l’inten-
tion des élèves des lycées et
collèges que compte le dépar-
tement. Nous avons participé à
la 25ème édition de la Foire de
Pointe-Noire, en organisant,
dans notre stand, plusieurs ac-
tivités liées au livre et à la lec-
ture publique (concours d’or-
thographe, de scrabble, de cul-
ture générale, de mots croisés).
Au total, notre stand a reçu
2481 visiteurs. Nous avons aus-
si célébré des journées à carac-
tère international liées au livre
et à la lecture publique. En som-
me, nous avons mené beau-
coup d’activités, ce qui nous a
valu les félicitations de Fidèle
Dimou, Préfet du Kouilou, lors
de la cérémonie de présenta-
tion des vœux.

*Quelles sont les difficultés que
vous rencontrez dans l’exerci-
ce de vos fonctions?
**Nous n’avons pas, jusque-là,
de local pour abriter nos bu-
reaux, ainsi que la bibliothèque
départementale du Kouilou.
Nous squattons une petite sal-
le de la préfecture de Pointe-
Noire. Nous espérons qu’en

Alphonse Nkala, Directeur départemental du livre et de la lecture publique du Kouilou

«Les activités menées en 2011 nous
ont valu les félicitations du préfet»

Nommé à la tête de la Direction départementale du li-
vre et de la lecture publique du Kouilou, il y a déjà une
année, Alphonse Nkala, que nous avons rencontré dans
son bureau de travail, nous a dressé le bilan de ses
activités menées au cours de l’année 2011. Interview.

2012, grâce à l’implication du
préfet du Kouilou et de notre
directrice générale et de toutes
les personnes de bonne volon-
té, nous saurons trouver le lo-
cal tant recherché. Enfin, j’es-
père que le problème de man-

Le jeudi 23 février 2012, en soirée, le Centre culturel russe
de Brazzaville a organisé, dans ledit centre, une manifesta-
tion consacrée à la célébration de la «Journée du défenseur
de la Patrie en Russie». Plusieurs personnalités militaires
congolaises y ont pris part, notamment les officiers qui ont
fait leur formation militaire en ex-URSS.

Journée du défenseur de la Patrie
en Russie

Le Centre culturel russe
de Brazzaville a abrité la

célébration

Le 23 février de chaque année, toute la Russie célèbre la
«Journée du défenseur de la Patrie». Jour férié, le 23 février
est l’une des plus grandes fêtes, en Russie. C’est une fête
d’origine soviétique, même si le nom a été modifié, depuis.
Comme l’indique son nom, cette fête est consacrée aux dé-
fenseurs de la patrie, autrement dit aux militaires. Ce jour, la
Russie toute entière leur rend un vibrant hommage. C’est,
parfois, difficile à comprendre, pour un étranger, mais les
Russes aiment leur armée et respectent les militaires. Il y en
a dans presque toutes les familles. Par extension, le 23 fé-
vrier est également devenu la fête de tous les hommes.
L’histoire du 23 février est liée avec la création de l’Armée
rouge, en 1918.
Le 22 janvier 1918, fut créée une «armée rouge des ouvriers
et paysans», sur la base du seul volontariat. Pour la pre-
mière fois, la date du 23 février, jour anniversaire de la créa-
tion de l’Armée rouge en 1918, est déclarée fête nationale et
jour férié en Russie.
Ce fut Léon Trotsky (Lev Davidovich Bronstein), un person-
nage controversé de l’histoire de la Russie, le commissaire
du peuple à la Guerre et président du Conseil révolution-
naire de guerre, qui fut chargé, en mars 1918, par une déci-
sion du Comité central du Parti bolcheviste, de construire la
nouvelle armée.
Les premières mesures que prit Trotski furent, cependant,
dictées par la recherche de l’efficacité militaire. Il voyagea
dans toute la Russie soviétique, à bord d’un train blindé,
afin de resserrer les liens entre les différents groupes ar-
més et de les soumettre à une autorité centrale. Le train
emmenait le commissaire à la Guerre sur les divers théâ-
tres d’opérations, ainsi que des voitures, permettant à Trotski
de visiter le front, le plus rapidement possible.
Le nombre de soldats atteignit cinq millions, en 1920.
Au cours de la Seconde Guerre mondiale, l’Armée Rouge a
exalté des idées telles que la protection de la patrie et la
lutte contre l’invasion fasciste! Elle avait repoussé l’offen-
sive nazie, lors de la Seconde Guerre mondiale, dans des
conditions particulièrement difficiles! À la fin de la guerre
1941-1945, les effectifs de l’Armée rouge dépassèrent les 11
millions.
L’Armée rouge perdit sa dénomination officielle, en 1946.
Elle fut, alors, appelée «armée soviétique», nom qu’elle con-
serva jusqu’en décembre 1991.
La célébration de cette Journée a commencé par le mot de
circonstance du directeur du Centre culturel russe, Ilya
Marotchkine, le mot de remerciement de la part de militaires
congolais, suivis de la visite d’une exposition sur l’armée
russe de nos jours et de la projection d’un film: «72 mè-
tres». Un cocktail a été offert aux invités, à la fin du film.

Sévérine EGNIMBA

Nino Malapet.

Ilya Marotchkine, prononçant son mot de circonstance.

Alphonse Nkala.

que de moyen roulant et finan-
cier trouvera de solution en
cette année nouvelle.

Propos recueillis par
Equateur Denis NGUIMBI
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ANNONCE
MINISTERE  DE L’ECONOMIE, DU PLAN, DE L’AMENAGEMENT  DU TERRITOIRE ET DE L’INTEGRATION

   PROJET  D’APPUI  A  LA DIVERSIFICATION  DE L’ECONOMIE (PADE)
Crédit IDA: 4846

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET

 N° 02-/MEPATI/PADE/UCP/2012/MI
SERVICES DE CONSULTANTS  POUR LE CFCO:

1-Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu, auprès de l’Association Internationale de Développement (IDA), un crédit de cofinancement dans le cadre du Projet d’Appui à la Diversifi-
cation de l’Economie (PADE), qu’accompagne le Groupe de la Banque Mondiale, et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit  pour effectuer les paiements au titre de quatre (04)
contrats comprenant les  services  ci-après:

Expert en exploitation ferroviaire:
A- Rôles et responsabilités:
Les services de l’expert consisteront à aider l’équipe de gestion du CFCO  à: i) préparer des prévisions de trafic et un plan de transport marchandises à l’horizon 2016, ii) identifier des aménagements
d’installations terminales des marchandises, iii) déterminer des besoins en engins de manœuvre (locotracteurs) à l’horizon 2016, iv) déterminer des besoins en locomotives de ligne pour le trafic marchan-
dises à l’horizon 2016, v) déterminer des besoins en wagons pour le trafic marchandises à l’horizon 2016, vi) déterminer un scénario d’offre de transport voyageurs à l’horizon 2016, vii) déterminer des
besoins en matériels roulants (locomotives, voitures, fourgons) pour le transport voyageurs à l’horizon 2016, viii) déterminer un schéma et un mode de cantonnement des trains et de signalisation des gares
et définition du système de télécommunications à l’horizon 2016, ix) déterminer l’organisation de principe de la fonction exploitation et des effectifs-cibles à l’horizon 2016 de la fonction exploitation (hors
transports voyageurs), x) déterminer l’organisation de principe de l’activité de transport voyageurs et effectifs-cibles à l’horizon 2016, xi) se rapprocher de l’opérateur privé du port de Pointe Noire pour
discuter des possibilités d’amélioration de l’interface port/rail, et analyser l’impact de toutes les réformes douanières qui pourraient être adoptées en termes de facilitation des procédures d’import /export
de biens en transit à destination /en provenance de la RCA et de la RDC. L’expert devra aussi tenir compte et proposer des hypothèses par rapport à l’impact  de la demande de marché Kinshasa sur les
activités futures du CFCO; Xii) appuyer l’expert ressources humaines dans l’élaboration du scénario de gestion du personnel de la fonction exploitation ferroviaire sur la période 2012-2016, xiii) fournir aux
autres experts les éléments nécessaires à la préparation des tâches placées sous leur responsabilité, et s’assurer de la cohérence des propositions et recommandations présentées par l’équipe. B- Profil
(Qualifications académiques et professionnelles)- Titulaire d’un diplôme d’études supérieures de niveau BAC+4 ou Master en management, gestion et/ou dans une discipline technique. - Avoir une
expérience d’au moins dix (10) années dans une fonction d’encadrement supérieur d’une direction d’exploitation de chemin de fer de taille moyenne (ou d’une structure régionale d’un chemin de fer de
grande taille) ayant une activité de transport marchandises importantes, avec de préférence:- une expérience des relations avec la clientèle marchandises (relations commerciales, relations relatives à la
programmation et au suivi des transports);- une bonne connaissance des systèmes d’exploitation des lignes à faible trafic. C- Durée mandatSix (06) mois répartis en deux périodes dont quatre (04) mois pour
la mission initiale et deux (02) autres mois pour l’évaluation des recommandations de la 1ère mission d’expertise.

Code
expert N° Brèves descriptions  des tâches

1

Expert  en infrastructures ferroviaires:
A- Rôles et responsabilités:
Les services de l’expert consisteront à aider l’équipe de gestion du CFCO  à: i) préparer un programme d’investissements 2012-2016 de remise à niveau de la ligne Pointe noire –B/ville via le réalignement,
ii) préparer un programme d’investissements 2012-2016 de sécurisation de la ligne dite «du Mayombe», iii) préparer un programme d’investissements 2012-2016 de sécurisation de la ligne Mont Belo-
Mbinda, iv) préparer un programme d’investissements 2012-2016 en matière d’aménagement d’installations terminales et gares (hors bâtiments et quais voyageurs), v) préparer un programme d’investisse-
ments 2012-2016 en matière d’installations terminales voyageurs, vi) préparer un programme d’investissements 2012-2016 en installations logistiques et engins d’entretien des infrastructures, Vii) détermi-
ner l’organisation de principe de l’activité d’entretien des infrastructures de la voie et ouvrages d’art, superstructure ou voie ferrée proprement dite et effectifs-cibles à l’horizon 2016, viii) appuyer l’expert
Ressources Humaines pour l’élaboration du scénario de gestion du personnel d’entretien des infrastructures de la voie et ouvrages d’art, superstructure ou voie ferrée proprement dite sur la période 2012-
2016, ix) appuyer l’expert ressources humaines pour l’élaboration du scénario de gestion du personnel d’installations de télécommunication et de signalisation sur la période 2012-2016, x)préparer un
programme d‘investissements 2012-2016 en matière d’installations de télécommunication et de signalisation, xi) déterminer l’organisation de principe de l’activité d’entretien des installations de télécommu-
nication et de signalisation et des effectifs-cibles à l’horizon 2016.
B- Profil (Qualifications académiques et professionnelles):
- Titulaire d’un diplôme d’études supérieures de niveau BAC+4 ou Master dans une discipline technique.
- Avoir une expérience d’au moins dix (10) années d’encadrement supérieur d’une direction d’entretien de la voie ferrée d’un chemin de fer de taille moyenne (ou d’une structure régionale d’un chemin de fer
de grande taille).
- Avoir de bonnes connaissances en matière de télécommunications ferroviaires, avec, de préférence une expérience de gestion et d’entretien de systèmes de télécommunications ferroviaires.
C- Durée mandat:
Six (06) mois répartis en deux périodes dont quatre (04) mois pour la mission initiale et deux (02) autres mois pour l’évaluation des recommandations de la 1ère mission d’expertise.

2

Expert en matériel roulant ferroviaire:
A- Rôles et responsabilités:
Les services de l’expert consisteront à aider l’équipe de gestion du CFCO à: i) préparer un programme d’investissements 2012-2016 relatif aux engins de manœuvre (locotracteurs), ii) préparer un
programme d’investissements 2012-2016 relatif aux locomotives de ligne (parc marchandises et parc voyageurs), iii) préparer un programme d’investissements 2012-2016 relatif aux wagons marchandises,
iv) préparer un programme d’investissements 2012-2016 relatifs aux matériels remorques voyageurs (voitures, fourgons), v) préparer un programme d’investissements 2012-2016 relatif aux installations
d’entretien de matériels roulants, Vi) déterminer l’organisation de principe de la fonction entretien de matériel roulant et effectifs-cibles à l’horizon 2016, vii) appuyer l’expert Ressources Humaines pour
l’élaboration du scénario de gestion du personnel matériel roulant ferroviaire sur la période 2012-2016.

B- Profil (Qualifications académiques et professionnelles):
- Titulaire d’un diplôme d’études supérieures de niveau BAC+4 ou Master dans une discipline technique.
-Avoir une expérience d’au moins dix (10) années d’encadrement supérieur d’une direction d’entretien du matériel roulant  d’un chemin de fer de taille moyenne (ou d’une structure régionale d’un chemin
de fer de grande taille) avec, de préférence, une expérience antérieure d’au moins dix (10) années dans l’entretien des locomotives diesel électriques.
C- Durée mandat:
Six (06) mois répartis en deux périodes dont quatre (04) mois pour la mission initiale et deux (02) autres mois pour l’évaluation des recommandations de la 1ère mission d’expertise.

3

4

A- Rôles et responsabilités:
Expert  en ressources humaines:
 Les services de l’expert consisteront à aider l’équipe de gestion du CFCO  à:  i) élaborer un scénario de gestion du personnel exploitation sur la période 2012-2016, ii) élaborer un
scénario de gestion du personnel entretien matériel sur la période 2012-2016, iii) élaborer un scénario de gestion du personnel entretien infrastructures sur la période 2012-2016, iv)
élaborer un scénario de gestion du personnel entretien installations de télécommunications et signalisation sur la période 2012-2016 v) définir l’organisation générale et du budget de
formation pour la période 2012-2016.

B- Profil (Qualifications académiques et professionnelles):
- Titulaire d’un diplôme d’études supérieures de niveau BAC+4 ou Master en management et gestion de ressources humaines.
- Avoir une expérience d’au moins dix (10) années d’encadrement supérieur d’une direction du personnel d’un réseau ferroviaire d’un chemin de fer de taille moyenne (ou d’une structure
régionale d’un chemin de fer de grande taille), avec impérativement une expérience d’au moins dix (10) années dans la définition et le suivi ou la mise en œuvre de programmes de
formation dans le domaine des techniques ferroviaires.
C- Durée mandat:
Six (06) mois répartis en deux périodes dont quatre (04) mois pour la mission initiale et deux (02) autres mois pour l’évaluation des recommandations de la 1ère mission d’expertise.

2- Les experts devront aussi prendre en compte dans leurs analyses et recommandations le rapport d’audit environnemental et social du CFCO et s’assurer que les aspects environnementaux et sociaux sont intégrés dans
leurs rapports sectoriels.
3-La Cellule de passation des marchés du projet PADE/PACADEC invite les candidats à manifester leur intérêt et à fournir les services décrits ci-dessus ainsi que les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour
exécuter les services (copies des diplômes, certificats ou tout autre document justifiant la formation, références concernant l’exécution de contrats analogues ou similaires etc).
En outre, ils doivent disposer d’une excellente aptitude à communiquer oralement et par écrit en langue française, d’une expérience de terrain en Afrique sub-saharienne ou dans un pays dont les caractéristiques sont
semblables à celles de la République du Congo.
4- L’expert sera sélectionné en accord avec les procédures définies au chapitre V des Directives de la Banque Mondiale «Sélection et Emploi de consultants par les emprunteurs de la Banque Mondiale de Mai 2004, version
révisée en octobre 2006 et Mai 2010»
5-Les experts intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous, les jours ouvrables, de 8heures  à 15heures 30.

6-Les manifestations d’intérêt (CV+lettre de motivation) portant la mention «Avis n°2/code expert n°..», doivent  être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19 mars 2012, au Ministère des Finances,
du Budget et du Portefeuille Public, Ex Immeuble BCC, croisement des avenues FOCH et Paul DOUMER,  Bâtiment IGF 1ère Etage, Porte 4, Brazzaville/République du Congo: Tél: 05 522 23 66/05 568 87 06 ou par courrier
électronique à l’adresse ci-après: pade.pacadec@yahoo.fr

Fait à Brazzaville, le 24 février 2012

 Le Coordonnateur  du Projet

Joseph IBARA
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ANNONCES

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de
Passation des Marchés paru dans «Development Busi-
ness» au mois d’octobre 2008.

2. Le Gouvernement du Congo a reçu un Don de l’Asso-
ciation Internationale pour le Développement pour finan-
cer le Programme de Développement des Services de
Santé (PDSS), et à l’intention d’utiliser une partie de ce
Don pour effectuer des paiements au titre du Marché de
fourniture, livraison et installation sur site des groupes
électrogènes dans les formations sanitaires réhabilitées
dans le cadre du Programme de Développement des Ser-
vices de Santé (PDSS).

Le Ministère de la Santé et de la Population (MSP) solli-
cite des offres sous plis fermés de la part de soumission-
naires éligibles et répondant aux qualifications requises
pour fournir et livrer sur site les groupes électrogènes,
constitués en lot unique

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘of-
fres international (AAOI) tel que définit dans les « Directi-
ves : passation des marchés financés par les Prêts de la
BIRD et les Crédits de l‘IDA », et ouvert à tous les soumis-
sionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Di-
rectives.

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent
obtenir des informations auprès de la Direction des Res-
sources Financières – Tél 05 571 85 62 / 06 667 22 29/

Avis d’Appel d’Offres International (AAOI)
REPUBLIQUE DU CONGO

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE SANTE
Financement Association Internationale de Développement

N° du DON H 393 - CG
No AAOI F008/12/ Don H 393 – CG

FOURNITURE, LIVRAISON ET INSTALLATION SUR SITE DES GROUPES ELECTROGENES DANS
LES FORMATIONS SANITAIRES REHABILITEES  DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT

DES SERVICES DE SANTE (PDSS)
05 562 44 27 – Email: minsante.pdss@yahoo.fr  et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
indiquée ci – après du Lundi au Vendredi de 8 heures à 16
heures.

5. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dos-
sier d’Appel d’offres complet en français en formulant une
demande écrite à l’adresse indiquée ci – après,  moyennant
un paiement non remboursable de 100 000 F.CFA ou équi-
valent en monnaie librement convertible. La méthode de
paiement sera au comptant, par chèque de caisse ou chè-
que certifié. Pour les soumissionnaires qui le désirent, le
document d’Appel d’offres pourra être adressé suivant les
indications du soumissionnaire, étant entendu que les frais
d’expéditions qui ne sont pas inclus dans le montant d’ac-
quisition du dossier d’appel d’offres sont intégralement à la
charge du soumissionnaire.

6. Les exigences en matière de qualification sont : (i) four-
nir la preuve de la disponibilité de fonds propres ou fournir
une attestation prouvant que le soumissionnaire pourra
accéder à une ligne de crédit afin de préfinancer les équipe-
ments objet du présent marché »; (ii) fournir la preuve que
les équipements proposés disposent d’un service après-
vente en République du Congo. Une marge de préférence
applicable à certaines fournitures fabriquées localement ne
sera pas octroyée aux soumissionnaires éligibles. Voir le
document d’Appel d’offres pour les informations détaillées.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessous

au plus tard le 11 avril 2012 à 10 heures, heure locale. La
soumission des offres par voie électronique ne sera pas 
autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas ac-
ceptées. Les offres seront ouvertes en présence des re-
présentants des soumissionnaires présents en personne
ou à distance à l’adresse mentionnée ci-dessous le 11 avril
2012 à 10 heures 30 minutes dans la salle d’ouverture des
plis de la Cellule de Gestion des Marchés Publics. .

8. Les offres doivent comprendre une garantie de l’offre 
pour un montant de deux millions cinq cent mille
(2 500 000) francs CFA ou équivalent en monnaie libre-
ment convertible. Le pli devra porter la mention «AA0I n°:
No AOI F008/12/ Don H 393 – CG fourniture, livraison et
installation sur site des groupes électrogènes dans les
formations sanitaires réhabilitées dans le cadre du Pro-
gramme de Développement des Services de Santé
(PDSS)» - A n’ouvrir qu’en séance publique de dépouille-
ment»

9. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est:

Ministère de la Santé et de la Population
Cabinet

5, rue  Lucien Fourneau, Bacongo-Brazzaville
Email: minsante.pdss@yahoo.fr

Brazzaville – République du Congo

Le Ministre de la Santé et de la Population
Professeur GEORGES MOYEN

Le Secrétariat Exécutif Permanent du Conseil National de
Lutte contre le VIH et le SIDA (SEP/CNLS) recrute un As-
sistant en communication sociale, dans le cadre de la mise
en œuvre des Projets  financés par le Fonds Mondial de
Lutte contre le Sida, la tuberculose et le paludisme.
Titre du poste: Assistant en communication sociale
Lieu d’affectation: Brazzaville
Durée du contrat: 1 an renouvelable, à compter du 15 mars
2012 après une période d’essai.
Rémunération: La rémunération sera fixée sur la base de
la qualification
Description des tâches: Sous l’autorité du responsable
de la composante communication sociale et la supervi-
sion du chef d’équipe du Projet, l’Assistant en communi-
cation sociale aura pour objectif, missions et tâches de:
Objectifs:
Mettre en œuvre la politique de communication du SEP/
CNLS, en conformité avec la stratégie nationale de com-
munication.
Missions:
Elaborer et mettre en œuvre le plan de communication du
SEP/CNLS; Participer à la formation des acteurs de com-
munication dans les 12 départements du pays.
Tâches principales:
Au titre de la mise en œuvre du plan de communication:
Elaborer les plans annuels de communication du SEP/
CNLS; Coordonner la mise en œuvre du plan de commu-
nication du SEP/CNLS;Assurer la promotion des actions
des projets dans les différents médias et en particulier
ceux promus par le SEP/CNLS; Assurer la publication ré-
gulière des lettres d’informations sur les projets; Diffuser
des newsletters, animer des blogs; Concevoir les supports
de communication; Participer à l’élaboration et/ou mise à
la mise à jour de la stratégie nationale de communication;

CONSEIL NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE SIDA
SECRETARIAT EXECUTIF PERMANENT

B.P.: 2459  Brazzaville  Tél: 00(242) 06 624 70 00/06 663 15 59
 Email: sep_cnlscongo@yahoo.fr

UNITE DE GESTION DES PROJETS
Financement du Fonds Mondial de lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme

Brazzaville, le 13 février 2012

AVIS DE VACANCES DU POSTE

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité – Travail – Progrès

Rédiger des communiqués de presse; Monter un dossier
de presse; Entretenir un fichier de contacts; Organiser une
manifestation événementielle (voyage de presse, opérations
de mécénat et de sponsoring..).Au titre de la formation des
acteurs de communication: Appuyer les Sous-Bénéficiaires
dans l’élaboration des outils et supports de communication;
Appuyer la mise en place des réseaux locaux de
communicateurs dans les départements; Elaborer et met-
tre en œuvre un plan de formation continue des acteurs de
communication impliqués dans la promotion des actions
des projets.
Profil de Poste:
Compétence technique: Niveau d’étude: Diplôme en com-
munication ou marketing (Bac+3) au moins (un master pro-
fessionnel spécialisé serait un atout).
Expérience exigée: 3 à 5 ans dans le domaine du marketing,
dans la communication d’entreprises.
Spécificité:
Qualité: rapide et intuitif, possède aussi une bonne plume,
s’exprime facilement à l’oral et maîtrise correctement la lan-
gue française, la connaissance des langues nationales et
de l’anglais est un atout. Bonne maîtrise des mécanismes
de communication moderne; Bonnes connaissances infor-
matiques (technologies de publication Internet est un atout)
Compétences: Communiquer, Informer, Organiser Person-
nalité: Esprit d’analyse et de synthèse, bon communicateur
et bonne capacité d’écoute, capacités relationnelles, ouver-
ture à la technologie.
Composition du dossier de candidature:
Les dossiers de candidature comprendront les pièces sui-
vantes:
une demande manuscrite;
une lettre de motivation pour le poste;
un curriculum vitae avec attestation de diplôme obtenu;

un casier judicaire; les attestations ou certificats de tra-
vail;
un certificat de nationalité;
une copie d’acte de naissance;
un certificat médical.
Critères de sélection:
Qualification générale du candidat (diplôme): 25 points
Expérience professionnelle: 20 points
Qualification spécifique au poste:
Expérience dans la maîtrise des mécanismes de commu-
nication moderne: 20 points
Maîtrise de l’outil informatique: 25 points
Capacité de management: 10 points
Seuls les candidats qui obtiendront 70 points seront
présélectionnés et subiront un test.
Dépôt du dossier de candidature:

Les dossiers de candidature doivent être adressés, au
plus tard, le 28 février 2012, à 14 heures, sous plis fermé
aux adresses suivantes, avec mention «Avis de vacan-
ces du poste pour le recrutement d’un Assistant en com-
munication sociale du SEP/CNLS»

Conseil National de Lutte contre le SIDA, Secrétariat
Exécutif Permanent, Attn: Dr Marie Francke

PURUEHNCE, Rue des Anciens Enfants de troupe
(AET), Non loin du CEG NGANGA Edouard

B.P: 2459, Brazzaville; Tél. (242) 06 663 15 59/06 624
7000/ 05 551 38 93, E-mail: sepcnlscongo@yahoo.fr

La Secrétaire Exécutive

Dr Marie Francke PURUEHNCE
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ne peut plus clair, également, sur
les compétitions internationales:
elles «ne constituent pas une exi-
gence de préparation pour l’année
2012», excepté celles qui engen-
drent une contrainte de participa-
tion.  
Le coup de pouce de l’Etat aux
fédérations sportives nationales
se fonde sur la politique nationale
des sports, laquelle vise, d'une
part, la mise en place d’un cadre
favorable à la consolidation du
sport à la base et, d'autre part,
l’émergence d’un sport de haut
niveau. Un vœu, toutefois: qu’il ne
soit pas comme cautère sur une
jambe de bois.

G.M.

SPORTS

Contrat d’objectif! On écar-
quille les yeux. La chose
paraît insolite. C’est, main-

tenant, une réalité, puisque, jeudi
23 février dernier, le ministre des
sports, Léon Alfred Opimbat, pour
le compte du  gouvernement, et
treize présidents de fédérations
ou leurs représentants ont scellé
leur partenariat, en procédant à
la signature de ce document, ca-
dre de référence qui définit les
obligations de chaque partie con-
tractante. Il faut espérer, qu’avec
cette innovation, les fédérations
sportives tourneront le dos à la na-
vigation à vue.
L’Etat, à travers le Ministère des
sports et de l’éducation physique,
s’engage à apporter une assis-
tance financière, matérielle et en
personnel aux fédérations sporti-
ves, tandis que celles-ci ont l’obli-
gation de faire des bons résultats,
surtout dans la perspective des
Jeux africains de 2015 que le
Congo abritera.
Afin de prétendre bénéficier, à
compter de 2012, de l’aide multi-
forme de l’Etat, chaque fédération
sportive  signataire est astreinte
à présenter un programme et un
planning d’activités budgétisé, de
mettre l’accent, entre autres et
surtout, sur la détection, qui passe
par l’organisation harmonieuse
des compétitions locales, de met-
tre sur orbite les catégories des
cadets et espoirs attendues, en
2015, pour les Jeux africains.
L’assistance financière de l’Etat

Après la signature des contrats d’objectif

vise, également,  l’exécution de
certaines tâches, comme la diffu-
sion des règles techniques et
déontologiques des disciplines
sportives, la délivrance des licen-
ces et des titres fédéraux.
Le contrat prévoit qu’un supervi-
seur sera mis à la disposition de
chaque fédération bénéficiaire,
pour évaluer les actions menées.
Une façon,  peut-être, aussi,  de
contrôler  l’argent du contribuable
pour qu’il ne soit  utilisé qu’à la
réalisation des actions conve-
nues.
C’est pour la première fois, dans
l’histoire du sport congolais, de la
colonisation à l’indépendance,
que le Ministère des sports tra-
vaillera avec chaque association

nationale, sur la base du contrat
d’objectif, conditionnant, ainsi,
son assistance à la réalisation de
certains objectifs précis.
En paraphant ce document, le
ministre Léon Alferd Opimbat
n’est pas allé par quatre chemins
pour rappeler qu’il tient «à ce que
cette nouvelle approche de la ges-
tion des sports soit intériorisée et
appliquée par les structures qui
répondent de l’exécution de la
politique sportive». Et  que l’as-
sistance financière sera propor-
tionnelle ou inversement propor-
tionnelle aux performances réali-
sées par chaque bénéficiaire. Le
renouvellement du contrat en dé-
pend, aussi.
Léon Alfred Opimbat s’est fait on

Le public ne se bouscule pas au
portillon, en ce début de cham-
pionnat. Les trésoriers des sta-

des, de  la Fécofoot et des clubs s’en
portent très mal. Le temps n’est plus
loin, disent les humoristes, où les
clubs s’en sortiront avec moins de
1000 francs Cfa de recette, tellement
le spectateur devient denrée rare et
a presque valeur de diamant. Mais,
le tarissement des gradins et tribunes
n’empêche pas la compétition d’en-
registrer des performances.
Après trois journées, Ajax de Ouenzé,
dans le groupe A,  et l’A.C Léopard
de Dolisie, dans le groupe B, sont en
train de se détacher. Ils ignorent, en-
core, la saveur de la défaite. Mais, si
Ajax a déjà concédé un match nul,
l’A.C Léopard fait mieux: ni défaite,
ni match nul. Et un débit de buts im-
pressionnant. Pour avoir réalisé des
scores bavards. Doublement victo-
rieux par 8-0, les deux premières jour-
nées, il a pulvérisé, encore, diman-
che 27 février, Vision de Pointe-Noire,
sur sa pelouse de Dolisie: 7-0. Nor-

Championnat national de football

mal, finalement, que les deux équi-
pes caracolent en tête des classe-
ments.
Contre Inter Club, vendredi 25 février,
à Massamba-Débat, l’horizon sem-
blait bouché pour Ajax de Ouenzé.
Mais, il tordait le cou aux mauvais
canards, Nowa Bozi (78e), sur pe-
nalty, lui ayant offert son but victo-
rieux, l’unique de la partie: 1-0.
Le lendemain, sur la même pelouse, 
Saint-Michel de Ouenzé a engrangé,
le plus régulièrement du monde, sa
deuxième défaite. Cette fois, devant
CARA: 1-2. Sans qu’il trouve à redire.
Les Aiglons Christian Nguimbi et
Guelord Mboungou s’étant relayés au
marquoir, la mi-temps est intervenue
sur le score de 2-0. C’est à la reprise,
et bien plus tard (88e), seulement,
que Bouesso a surpris défenseurs et
gardien de but aiglons, pour réduire
le score: 1-2.
Venait, en deuxième match, Etoile du
Congo-A.S Police. L’Etoile du Congo,
amenée comme à enfoncer des por-
tes ouvertes, s’est bien amusée et l’a

emporté, facilement, par 5-0. Si Percy
Akoli (19e) a ouvert le score, et Touré
(46e), l’a doublé, d’une tête
smatchée, c’est le transfuge de Saint-
Michel de Ouenzé, Ambion (59e, 66e
et 78e), pétant la forme, qui a crevé
l’écran. En inscrivant un triplé spec-
taculaire. Salut, l’artiste!
On attendait, dimanche 26 février, la
première sortie des Diables-Noirs,
dans leur match contre Cuvette F.C
d’Owando. Elle aura été une décep-
tion, pour les Brazzavillois, tenus en
échec: 0-0.
Et pourtant, ils ont logé, deux fois, le
ballon dans la cage adverse, par Loko
(26e), d’une reprise de volée specta-
culaire, et Harris Tchilimbou-
Mavoungou (75e). Mais dans des
positions litigieuses, à tel point
qu’Omérine Yengo, l’arbitre, n’a pas
tergiversé pour invalider ces buts.
Il y a eu, auparavant, le succès, sans
bavure, de Patronage Sainte-Anne
sur la tête et les pieds de Tongo F.C
Jambon. Il suffit de regarder le mar-
quoir, pour le vérifier: 3-1.

Guy-Saturnin
MAHOUNGOU

Résultats
Poule A: Inter Club-Ajax de Ouenzé
(0-1), Saint-Michel de Ouenzé-
CARA (1-2), A.S Police-Etoile du
Congo (0-5), Tongo F.C Jambon-
Patronage Sainte-Anne (1-3), Dia-
bles-Noirs-Cuvette F.C (0-0).
Poule B: J.S.B-A.S.P (0-6), La
Mancha-Munisport (1-2), F.C
Bilombé-U.S Saint-Pierre (3-0), A.S
Cheminots-ASICO (4-0), V.Club
Mokanda-Pigeon Vert (2-3), A.C
Léopard-Vision (7-0).

Vainqueur  de Tempête Mocaf
de Bangui, à Dolisie, au tour
préliminaire aller, l’A.C Léo-

pard a gagné une manche.  Il reste
la deuxième. Elle se disputera à
Bangui. Manche de vérité, elle est,
de loin, la plus difficile. Cependant,
l’A.C Léopard promet de confirmer
Dolisie, en dépit des imperfections
décelées à  Denis Sassou Nguesso.
Pourquoi pas? Son président, le
colonel  Rémy Ayayos Ikounga
garde  le secret espoir de s’impo-
ser sur l’ensemble des deux
matchs. Il l’a déclaré dans l’entre-
tien ci-après, avec notre correspon-
dant à Pointe-Noire. Suivez-le!
*Le 2-0 du match aller. Contre Tem-
pête Mocaf, vous satisfait-il, totale-
ment?
** Naturellement, même si la satis-
faction n’est pas à la hauteur de nos
attentes. Nous aurions aimé gagner
par un résultat un peu plus consé-
quent, c’est-à-dire créer une marge
plus importante. Cela n’a été possi-
ble, malgré le jeu  que l’équipe a
déployé et l’engagement que les
enfants ont manifesté. Dommage!
Les buts ne sont pas arrivés. On va
se contenter, au moins, de ses deux
buts qui inaugurent notre saison
africaine. Nous n’irons pas à Ban-
gui pour faire le tourisme, mais pour
essayer de gagner et se qualifier,
pour le second tour.
*En faisant la lecture du match,
qu’est ce qui n’a pas trop marché
au sein de votre formation?
**L’équipe a, globalement, bien
fonctionné, mais seulement, la fini-
tion n’était pas au rendez-vous. Il y
a eu quelques déchets dans la fini-
tion, même si le jeu était bien cons-
truit, pendant tout le match. Malheu-
reusement, l’attaque n’a pas con-
crétisé toutes les actions, avec le
réalisme qu’il fallait dans une telle
compétition. J’espère que cela va
se corriger au retour. Il y a eu, aussi,
dans cette partie de l’équipe, plu-
sieurs blessés, d’où nous étions
obligés de titulariser Bebhey-Ndey,
qui venait d’être éprouvé par le dé-
cès de sa mère. Nous comptions sur
son expérience. Hélas!Le manque
de compétition l’a trahi. Je suis,
néanmoins, satisfait.
*Dans les coulisses, d’aucuns di-
sent que vous êtes, en partie, res-
ponsable, parce que vous avez im-
posé des joueurs au  staff techni-
que.
**Ce genre de question n’accroche
pas trop mon attention. Si nous
étions battus, que dirait-on, alors ?
Tout ce que je fais pour que cette
équipe aille de l’avant et se cons-
truise de façon ferme, personne ici
ne l’ignore. Mais, comme tout diri-

Coupe de la Caf

L’optimisme de Rémy
Ayayos Ikounga

geant de club, je peux avoir mes
avis, mes suggestions. Pour ce
match, le staff technique m’a pro-
posé son classement, je n’ai rien
ajouté, ni retranché.
*Vous êtes-vous retrouvés, pour
faire l’auto-critique ?
** Non ! Je ne suis pas un dirigeant
qui reste toujours dans la critique
permanente. Vous savez, il n’y a ja-
mais eu un match parfait et surtout,
dans l’effet de l’action, on n’est pas
à l’abri  d’un jugement inopportun.
Mais seulement, il faut se dire aussi
qu’au football, il y a des joueurs qui
peuvent vous trahir, parce que pen-
dant toute la semaine, il a manifesté
un enthousiasme débordant, une
efficacité redoutable, mais quand
vous l’aligner le jour J,  il ne vous
satisfait pas. Je persiste à dire que
le staff technique n’a pas failli. Il a
vu juste. D’ailleurs, il a fait des
changements salutaires,  qui nous
ont apporté le deuxième but attendu
par tout le monde.
*Comment vous comptez aborder
le match retour, à Bangui?
**Avec le début du championnat,
nous avons des engagements vis-
à-vis de la fédération. J’ai dit à mon
staff et aux joueurs que nous n’al-
lons pas chercher à faire reporter
nos matchs de championnat. Il est
vrai aussi que la formule du cham-
pionnat qui nous est proposé ne
nous apporte pas les matchs qu’il
nous fallait, parce que loin d’être
sévère, je dis que ce n’est pas le
niveau des matchs que nous
aurons préféré jouer. Mais nous al-
lons nous contenter de ces matchs,
pour notre préparation.

Propos recueillis par
Equateur Denis NGUIMBI

La première édition de la Coupe
Gérôme Balou, du nom de l’an-
cien sénateur de la deuxième

circonscription de Tié-Tié, à Pointe-
Noire,  organisée pendant une se-
maine, à Pointe-Noire,  a eu son vain-
queur: Bana Révolution. Elle s’est
terminée, le dimanche 5 février der-
nier. En présence de son organisa-
teur, Jean Fulbert Mavoungou.
La Coupe Gérôme Balou vise, essen-
tiellement, l’union et l’entraide entre
les jeunes des quartiers des équipes
participantes. Six équipes, réparties
en deux poules, ont pris part au tour-
noi. Après la phase des éliminatoires,
Bana Révolution et Bagdad ont atteint
la finale. Devant un public estimé à
6000 spectateurs. Qui ont, aupara-
vant, assisté à la rencontre de nzango
moderne entre Canon de Mawata et
Jacques Vares Kombo. Les dames de
Canon de Mawata, plus lestes,
promptes et agiles l’ont emporté, par
11 points contre 10.
Quant au match de football, quatre
buts de bonne facture, inscrits, res-
pectivement, par Chatina Koumadé
(33e et 63e), Ngoma (contre son

camp) et Tchibinda ont permis à Bana
Révolution de s’emparer du trophée.
Gérôme Balou est décédé, par acci-
dent, en 2010, à Dolisie. Cette coupe,
organisée par son suppléant au sé-
nat, Jean-Fulbert Mavoungou, prési-
dent de l’A.p.j.p.e (Association  pour
la promotion des jeunes et de la pro-

Coupe Gérôme Balou, à Pointe-Noire
 Bana Révolution remporte la 1ère édition

tection de l’environnement), témoigne
bien de la considération que ce der-
nier a pour ce sénateur. La réussite
de ce tournoi a poussé les jeunes à
solliciter du président de l’A.p.j.p.e
son organisation permanente.

Equateur Denis NGUIMBI

Congo-
Ouganda,

le 29 février, à
Pointe-Noire

En match aller du premier tour
des éliminatoires de football de
la CAN 2013, les Diables-Rou-
ges du Congo reçoivent, mer-
credi 29 février 2012,
l’Ouganda, au Stade Municipal
de Pointe-Noire.
Le défenseur Christopher
Samba, qui vient de signer un
contrat de quatre ans avec le
club russe Anzhi Makhachkala,
où il rejoint le Camerounais
Samuel Eto’o, a été convoqué
par le sélectionneur français

des Diables-Rouges, Jean-
Guy Wallemme, pour disputer
cette rencontre.  Le montant
du transfert de Christopher est
estimé à 5.895.000.000 de
francs Cfa. Il était arrivé à Blac-
kburn, en Angleterre, en 2006,
en provenance d’Hertha Ber-
lin (Allemagne).

Léon Alfred Opimbat (à dr.) et Marie-Magloire Dambenzet, président
de la Fecoboxe, se félicitant, après la signature du contrat d’objectif.

Les pieds qui ont libéré l’Etoile du Congo. De g. à dr: Percy Akoli, Touré et
Ambion.

 Rémy Ayayos Ikounga.

 Christopher Samba.

Le trophée remporté par Bana Révolution.


